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Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner le 
3e plan fi nancier d’investissement 2008-2019.

Rapport de Mme Frédérique Perler-Isaaz.

Le 3e plan fi nancier d’investissement (PFI) a été renvoyé à la commission des 
fi nances et aux commissions spécialisées le 6 novembre 2007, sans débat de pré-
consultation. La commission des fi nances, présidée par MM. Jean-Marc Froide-
vaux et Christian Zaugg, s’est réunie à trois reprises1 afi n de le traiter.

Les notes de séances ont été prises par MM. Didier Grosrey et Julien Noth, 
que la rapporteuse remercie ici chaleureusement.

Introduction

Les travaux de la commission des fi nances autour de ce 3e PFI se sont achevés 
le 10 septembre 2008, alors que le 4e PFI sera renvoyé par le Conseil municipal 
pour étude le 14 octobre suivant.

Par ailleurs, le présent rapport constitue la synthèse des travaux de la commis-
sion des fi nances. Pour ce faire, la rapporteuse s’est appuyée sur les rapports éta-
blis par les différentes commissions spécialisées. Ces rapports fi gurent en annexe 
du présent rapport.

De plus, afi n que les lecteur-trice-s visualisent concrètement le traitement de 
cet objet dans le temps, est résumé ci-dessous le calendrier des travaux:

6 novembre 2007: renvoi du 3e PFI par le Conseil municipal

21 novembre 2007: travaux préparatoires de la commission des fi nances

31 janvier 2008: séance bureau du Conseil municipal, président-e-s de 
commissions, et défi nition de la méthodologie

22 avril 2008: délai de reddition des rapports par les commissions spé-
cialisées

3 et 10 septembre 2008: analyse du PFI par la commission des fi nances

Enfi n, le PFI est un document élaboré pour la première fois en 2004. Ce pre-
mier PFI a été étudié de manière approfondie par les commissions spécialisées et 
fait l’objet d’un rapport circonstancié2.

1 Les 21 novembre 2007, 3 septembre et 10 septembre 2008.
2 Rapport de Mme Sandrine Salerno, D-39 A, mai 2005

Ville de Genève D-39 A
Conseil municipal 12 janvier 2009
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Séance du 21 novembre 2007

Cette première séance a été consacrée à la manière dont la commission des 
fi nances envisage son rôle dans le traitement de ce 3e PFI et à décider sous quel 
angle l’appréhender.

Plusieurs remarques et suggestions sont formulées en référence à la manière 
dont a été menée l’étude du 1er PFI en 20041. La méthodologie retenue à l’époque, 
par une approche thématique, avait permis de mieux cerner le travail.

Une autre observation fait référence à la décision de procéder à une concerta-
tion, entre le bureau du Conseil municipal et les président-e-s des commissions, 
sur la méthode de travail à adopter pour traiter de ce PFI et au fait que le renvoi 
à l’ensemble des commissions spécialisées était subordonné à cette concertation. 
A cet égard, il conviendrait de reporter la présente discussion, dans l’attente du 
résultat de cette concertation.

Puisque ce 3e PFI est également renvoyé pour étude dans toutes les commis-
sions spécialisées, il s’agit donc d’éviter de se substituer à ces dernières et de 
faire le même travail. La commission des fi nances devrait donc se limiter à une 
vision générale et à l’examen des équilibres budgétaires, et à la vision des masses 
fi nancières.

Aussi, dans ce processus d’étude du PFI, le débat sur les choix politiques du 
Conseil administratif est ouvert; à cet égard, le rapport peut contenir des prises de 
positions sur des choix politiques bien précis. En effet, la commission des fi nan-
ces devrait faire le travail d’analyse de la pertinence politique de ce PFI. Cette 
analyse devrait également s’intéresser à la manière dont le PFI est appréhendé par 
les services dans son élaboration.

La commission valide également la priorité à donner sur l’étude du crédit des-
tiné à couvrir les frais de préétudes et d’études à engager pour les projets inscrits 
dans ce 3e PFI, pour l’année 20082.

On souligne, en outre, que la vision des commissions spécialisées permet 
d’aborder le travail dans une optique de transversalité et, à terme, le PFI doit être 
une traduction des choix politiques.

Au fi nal, il ressort de ces différentes considérations que tout cela commande 
l’adoption d’une procédure de type budgétaire. Il sera donc demandé aux com-
missions spécialisées d’écrire des rapports succincts, car il est important que le 
débat ait lieu dans les meilleurs délais. Enfi n, il est convenu que la rapporteuse 
participe également à la séance de concertation.

1 A noter que le Conseil municipal a pris acte du 2e plan fi nancier d’investissement 2007-2018 lors de sa séance 
de septembre 2006 sans renvoi en commission-s (ndlr).

2 Le rapport de la PR-574 sera voté par le Conseil municipal dans sa session de juin 2008.
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La procédure pour l’étude de ce 3e PFI a été validée lors de la séance de 
concertation entre le bureau du Conseil municipal, les président-e-s des com-
missions spécialisées et la rapporteuse, qui s’est déroulée le 31 janvier 2008. La 
proposition retenue était que chaque commission étudie le PFI, éventuellement 
vote sur la priorité des objets contenus dans ce PFI, et rende un rapport à la com-
mission des fi nances.

Pour la fi n du mois de juin 2008, la commission des fi nances ferait la synthèse 
des travaux des commissions et examinerait la faisabilité et la compatibilité des 
propositions faites en regard de la capacité fi nancière de la Ville de Genève. (Voir 
annexe, courriel du président M. Guy Dossan adressé aux président-e-s de com-
mission sur la manière dont le PFI devait être examiné par ces dernières.)

Séance du 3 septembre 2008

Vu le temps écoulé depuis la dernière séance consacrée au traitement de cet 
objet, le président récapitule: après une discussion au sujet du traitement de ce 
3e PFI entre le bureau et les président-e-s de commission le 31 janvier 2008, cha-
que commission devait étudier le PFI, établir un rapport pour la commission des 
fi nances et, si nécessaire, voter sur la priorité des objets.

Le président de la commission des fi nances d’alors observe que le texte du 
procès-verbal contenait certaines erreurs, ce qui a entraîné une errance des com-
missions.

Le propos n’était pas de voter le PFI mais, si elles estimaient qu’il y avait des 
priorités à modifi er, d’entrer alors dans un rapport de force impliquant de voter 
sur l’ordre de ces priorités.

A cette remarque, il est rappelé que, à la suite de la réunion du 31 janvier, un 
courriel du président du Conseil municipal avait été expressément envoyé aux 
intéressé-e-s expliquant la marche à suivre. La procédure était donc claire.

Le président annonce que tous les rapports des commissions auxquelles le 
PFI avait été renvoyé ont été reçus. Les commissions du logement, sport et sécu-
rité, arts et culture, et aménagement et environnement, se sont abstenues sur le 
vote. La commission de l’informatique et de la communication a accepté le PFI à 
l’unanimité, alors que la commission sociale et de la jeunesse l’a approuvé, mais 
avec plusieurs abstentions.

Le président propose d’examiner le PFI par section afi n de formuler des 
remarques1 et d’en faire la synthèse des travaux, après quoi il s’agira de procéder 
à la prise de positions des partis.

1 Les pages, sections ou tableaux et graphiques n’ayant pas appelé de remarque ou de commentaire de la part des 
commissaires ne sont pas mentionnés.
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Examen du 3e PFI et analyse de la commission

Pages 3-7 – présentation générale

Un commissaire libéral observe que l’article 37 du règlement d’application 
de la loi sur l’administration des communes prévoit le mode de fi nancement du 
PFI en précisant que «Le plan d’investissement doit être établi chaque année et 
présenté au Conseil municipal en même temps que le budget de fonctionnement; 
il n’est pas soumis au vote».

Ainsi, le PFI contient les tranches de dépenses, mais sans les recettes ni la 
notion de fi nancement, et ce commissaire fait un parallèle avec la motion M-5801, 
toujours en traitement auprès de cette commission, à savoir de quelle manière 
s’intègrent les investissements dans les budgets futurs. En effet, si ce PFI cor-
respondait aux conditions de formes de l’article 37 mentionné, il répondrait à 
la motion précitée, et serait l’instrument qu’il a revendiqué être dans le cadre de 
l’examen de la motion M-580.

Aussi, l’article 52 de ce même règlement souligne que le plan fi nancier 
doit être examiné périodiquement et communiqué au Conseil municipal à titre 
d’information. Selon l’article 53 suivant, «le plan fi nancier contient notamment: 
une vue d’ensemble sur les charges et les revenus, une récapitulation des investis-
sements, une estimation des besoins fi nanciers et des possibilités de fi nancement, 
une vue d’ensemble sur l’évolution du patrimoine et de l’endettement». Mais, si 
l’objet était un mélange du plan fi nancier à l’article 53 du règlement d’application 
de la loi sur l’administration des communes et de l’article 37, le PFI répondrait 
aux objectifs que la commission s’est fi xés, c’est-à-dire de comprendre comment 
les investissements projetés s’intègrent dans les budgets futurs. Or, ici, ce docu-
ment contient certes des informations, mais aussi des lacunes, ce qui a laissé plu-
sieurs élu-e-s indifférent-e-s.

A ces propos, il est rappelé que le Conseil administratif a voulu élaborer une 
planifi cation sur douze ans, afi n d’anticiper les besoins de la population. Avant 
cela, il existait un service de planifi cation à long terme qui se chargeait de cette 
tâche. 

Pages 25-28 – Crédits de réalisation dont le dépôt devrait intervenir en 2008

Il est relevé que la rénovation de logements souffre d’une enveloppe trop res-
treinte par rapport à l’enveloppe globale des investissements à disposition, alors 
que la volonté est que le patrimoine fi nancier bénéfi cie d’une part plus importante 
au regard de celle du patrimoine administratif, bien que ce dernier soit également 

1 Motion des Verts du 18 janvier 2006 «Maîtrisons nos investissements en améliorant nos instruments de ges-
tion».
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mal loti. Une réfl exion à long terme est également nécessaire sur les économies 
d’énergie, ce qui rejoint la problématique des rénovations de logements. En ce 
sens, il est à espérer que le 4e PFI sera plus effi cace et plus complet sur ce point.

En effet, en commission du logement, M. Pagani partageait cette interroga-
tion, en se demandant pourquoi certains projets n’avaient pas pu être menés à 
terme et prolongés à une plus grande échelle, et il faudrait l’interroger une fois 
qu’il aura pu investiguer.

D’autre part, pour le groupe socialiste, il est important de rénover, car cela 
permet d’avoir un état locatif de vieux immeubles et de rétablir le montant des 
loyers. A cet égard, le travail de M. Meylan est souligné au sujet de l’évalua-
tion des immeubles situés en-dessus ou en-dessous d’une ligne rouge marquant 
un état de dégradation des immeubles plus ou moins avancé, en tant que besoin 
d’une stratégie afi n de prévenir que les immeubles ne tombent en ruine.

Selon le document distribué à la commission lors de la présentation du budget 
2009 concernant les dépenses d’investissement en cours pour l’année 2008, un 
commissaire observe qu’on en est à hauteur de 32 millions et que 2,1 millions ont 
été consacrés au logement, dont 1,1 million pour le logement social à la Jonction. 
Il souhaite que la politique de rénovation du Conseil administratif soit différente 
en 2009. 

En effet, cela fait trente ans que les immeubles à la rue des Etuves N° 15 sont 
examinés par des architectes alors que la rénovation n’a lieu que maintenant. Il 
en va de même pour la rue de l’Industrie. Trop peu d’immeubles sont en voie de 
rénovation par rapport au parc immobilier de la Ville. Il s’inquiète de la hiérarchie 
des dossiers établie dans le PFI et doute de la volonté du Conseil administratif 
de rénover son patrimoine administratif qui, de ce fait, semble être de l’ordre du 
fantasme.

En outre, il précise aussi avoir demandé l’audition du Service d’architecture 
afi n de connaître sa manière de fonctionner. 

Un commissaire observe que les partis de l’Alternative ont beaucoup insisté 
sur l’aspect de la rénovation de logements. A l’époque, ils avaient demandé à 
la Ville d’établir la liste des immeubles se trouvant dans un état de dégradation 
avancée. Et les Verts se réjouissent de voir que ces priorités relatives à la rénova-
tion de logements fi gureront dans le 4e PFI.

Cependant, le parent pauvre des investissements ces dernières années, c’est 
bien l’aménagement des espaces publics. La Ville a plus investi pour la place des 
Nations et la place Cornavin que pour améliorer la qualité de vie dans les quar-
tiers. Il défend l’idée qu’il vaut mieux réaménager 30 espaces publics à 1 million 
plutôt que deux places à 30 millions. Il convient donc de s’intéresser aux espaces 
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publics de manière différente, et pas uniquement au niveau de la construction ou 
de la rénovation de surface, comme c’est le cas pour celles qui sont liées au nou-
veau réseau de tram.

S’agissant du patrimoine immobilier, les Verts regrettent que la Ville ne se 
donne pas assez de moyens pour acquérir des terrains en se prévalant de son droit 
de préemption. Concernant l’aménagement des espaces publics, les projets souf-
frent de fi gurer dans les pages de substitution, alors qu’ils constituent une priorité 
pour les Verts. Ils se réjouissent donc de découvrir les choix du Conseil adminis-
tratif également sous ces deux points dans le prochain PFI. 

En examinant, en parallèle, les pages 30 et 31 (crédits votés) avec les 
pages 26 et 27 (crédits à déposer en 2008), et malgré les déclarations du Conseil 
administratif, un commissaire libéral observe qu’il n’existe que quelques travaux 
de rénovation en cours comme aux Etuves. Les autres travaux ne sont que des étu-
des, comme à la rue Jean-Robert-Chouet, où les travaux d’études seront achevés 
en 2008 sans qu’il ne soit proposé de crédit de construction. Il apparaît donc qu’il 
n’y a pas de suivi des instances politiques.

Ce à quoi une commissaire d’A gauche toute! souligne qu’il faut du temps 
pour proposer un crédit d’étude, le voter, et venir ensuite avec le projet de réa-
lisation. Cela peut prendre deux ans et, en attendant, les travaux ne peuvent pas 
commencer. La méthode de travail va changer, ce qui permettra d’aller plus vite 
et de voter plus d’investissements chaque année.

En prolongement de la remarque précédente, une commissaire socialiste indi-
que que la commission du logement avait interrogé M. Pagani à ce sujet et qu’il 
en était ressorti que plus d’immeubles seront concernés dans le temps.

S’agissant des projets de substitution contenus dans les pages roses du PFI, 
elle demande quels sont ceux que l’on privilégie selon l’état de dégradation de 
l’immeuble. Faut-il choisir en fonction de la catégorie d’immeubles? Elle aime-
rait comprendre la logique qui a prévalu dans ces choix et elle estime qu’une dis-
cussion devrait avoir lieu afi n de savoir où est mis l’effort.

Son collègue renchérit en soulignant qu’une dizaine de millions ont été inves-
tis dans la rénovation du patrimoine fi nancier, ce qui correspond à environ 10% 
de l’enveloppe annuelle. Or, il y a trois ou quatre ans, le coût de rénovation du 
patrimoine avait été estimé à 200 à 300 millions par les services de M. Ferrazzino. 
A ce rythme, la Ville n’arrivera pas à suivre. Dès lors, il se demande s’il ne vau-
drait pas mieux démolir certains immeubles qui sont pratiquement en ruine, car 
des choix politiques doivent être faits à travers le PFI. 

Ce commissaire s’inquiète aussi que l’enveloppe «salubrité et hygiène» soit 
toujours aussi considérable. Il rappelle s’être régulièrement opposé à la mise 
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en système séparatif des collecteurs d’eau usée, extrêmement onéreux. Un plan 
de réalisation des prochains collecteurs en ville de Genève a été présenté par 
M. Pagani, et montrait un retour au système unitaire. Il aimerait que l’évolution 
de ce plan soit présentée à la commission des fi nances.

De plus, il estime que la Ville investit aussi de manière trop importante dans 
le revêtement des routes; la voirie est donc de ce fait trop bien entretenue et, de 
son point de vue, il y a d’autres priorités.

Pages 29-52 – crédits votés par le Conseil municipal

Une question reste ouverte concernant les aménagements du domaine public 
et plus particulièrement sur les projets d’espaces publics ainsi que sur les projets 
d’assainissement pour répondre aux normes OPBruit et OPAir. Cette commis-
saire socialiste rappelle qu’il y avait un plan en la matière examiné par la com-
mission de l’aménagement, pour répondre aux normes OPBruit. Elle aimerait 
pouvoir lire ce qui va être entrepris dans le PFI car, si la Ville n’entreprend rien, 
des tiers pourraient se retourner contre elle.

Bien qu’on trouve mention des normes OPBruit à la page 46, cela n’est pas 
signifi catif, car aucun ratio n’y est rattaché.

Le groupe A gauche toute! tient à saluer l’effort entrepris dans le quartier de 
Saint-Gervais (page 45 du PFI).

Pages 53-60 – crédits déposés au Conseil municipal (et encore à l’étude dans les 
commissions)

Le groupe socialiste rebondit sur la question des aménagements des espaces 
publics. Il mentionne que, lors de la législature précédente, les conseiller-ère-s 
municipaux avaient été invités à l’inauguration d’espaces publics et que, fi nale-
ment, il n’y a eu que peu de réalisations. Il reste donc sur sa faim par rapport à ce 
qui a été entrepris depuis la nouvelle législature.

De plus, il relève, une nouvelle fois, que les propositions de logements restent 
minimes et ne représentent qu’environ 10 millions d’investissements par année. 
Pour l’année à venir, on reste dans la même fourchette d’investissements pour 
la restauration des bâtiments et le groupe socialiste estime que c’est un mauvais 
signal.

Pages 61-112 – projets prioritaires

Le groupe socialiste se réjouit du projet relatif à la Nouvelle Comédie qui se 
trouve en bonne place.
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Le groupe libéral revient sur la question des logements et de leur restauration. 
Il ne comprend pas la manière de classer l’ordre de priorité des projets de restau-
ration. En effet, l’objet le plus prioritaire est celui à la rue Jean-Robert-Chouet. 
Il mentionne qu’une liste des bâtiments du patrimoine fi nancier avait été remise 
à cette commission dans le cadre de l’étude de la motion M-580. Or, il n’a pas 
l’impression que cette liste soit un instrument de référence pour l’établissement 
du PFI. Il estime que ce qui touche à la rénovation devrait se fonder de manière 
visible sur ce document, et préciser quel est l’indice, selon la méthode de calcu-
lation Stratus, qui s’applique, de telle manière qu’on puisse lire ces chiffres afi n 
de déterminer les objets prioritaires. Il incombe au Conseil administratif de faire 
ce travail.

Cela dit, en se référant à la page 78, il regrette que les projets de rénovation 
et de travaux prévus pour le stade du Bout-du-Monde soient programmés si tar-
divement, soit en 2011.

Un commissaire remarque que, si l’on prend connaissance de ces projets en 
regard du calendrier prévu, on s’aperçoit que, pour la plupart d’entre eux, leurs 
études ne se termineront pas avant 2013 voire 2015, en tenant compte de la vali-
dation par le Conseil municipal. De plus, les prochains projets qui seront soumis 
au Conseil municipal l’année prochaine sont en faible nombre. Au total, il risque 
donc bien d’y avoir des urgences, alors que l’état des bâtiments nécessite que l’on 
intervienne rapidement.

Le groupe socialiste rappelle avoir déposé une motion sur la méthode Stra-
tus comme première approche. Cependant, la méthode MER va plus en profon-
deur, car elle permet de chiffrer le coût de la rénovation et le montant des loyers 
par rapport au rendement des immeubles. Cette motion avait été refusée par le 
Conseil municipal, car les motionnaires avaient souhaité que ce travail soit confi é 
à des personnes du métier et en recherche d’emploi, du fait que l’on constate 
une perte de compétences métier en matière de rénovation du patrimoine. En 
tant que motionnaire, il avait eu des contacts avec des organisations syndicales 
du bâtiment et, à travers ces expertises, cela aurait été l’occasion d’avoir un état 
chiffré des bâtiments, ainsi qu’une feuille de route permettant de faire des choix. 
La nécessité d’avoir une feuille de route mettant en balance les coûts engendrés 
par les rénovations ainsi que l’impact sur les loyers est démontrée pour avoir une 
lecture plus en profondeur.

Revenant sur la comparaison entre le logement et la salubrité publique, un 
commissaire socialiste se réfère aux projections des pages 85 à 88 sur lesquel-
les sont inscrites des sommes plus importantes et des délais plus brefs pour les 
collecteurs que pour le logement. Il prend le pari que des sommes tout aussi 
importantes seront prévues dans les prochains PFI pour remplacer les collecteurs 
rénovés dans ce 3e PFI. Il constate que, de fait, la Ville est toujours condamnée à 
payer, et cela ne peut perdurer.
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D’une manière générale, le groupe démocrate-chrétien estime que les don-
nées de ces pages sont trop abstraites et les projets traités de manière implicite. 

Concernant l’aménagement du domaine public, à la page 92, la fermeture à la 
circulation de la place Grenus n’y fi gure plus alors que cette fermeture est haute-
ment souhaitée. Il souhaite que cela apparaisse clairement sur une ligne. 

Une commissaire d’A gauche toute! lit avec satisfaction qu’une salle de gym-
nastique sera enfi n construite à l’école des Cropettes en 2010, alors que le projet 
initial était prévu pour les années 1990.

Pages 117-125 – projets de substitution dont la planifi cation reste à défi nir

Le groupe des Verts regrette que les acquisitions dans le quartier de Boissière/
Malagnou/Chevillarde fi gurent dans les projets de substitution. Le Conseil muni-
cipal avait accepté, en juin dernier, l’acquisition d’une villa à travers son droit de 
préemption. L’effort d’acquisition devrait logiquement être poursuivi pour don-
ner du sens et de la cohérence dans l’acquisition foncière pour ce périmètre.

Il regrette également que certains aménagements de places publiques, bornes 
et pistes cyclables, fi gurent également dans les projets de substitution, alors que 
la mobilité douce est une priorité pour la Ville.

Enfi n, concernant la rue François-Grast, sous la rubrique industrie, artisanat 
et commerce, il est fait mention d’une étude et construction d’ateliers d’artistes. 
Or, à cet endroit précisément, il y a des garages dans un état assez vétustes qui 
sont gérés par la Gérance immobilière municipale. Les Verts regrettent que ce 
projet fi gure dans les projets de substitution alors qu’il y a urgence à dégager des 
espaces pour des ateliers d’artistes, en grand besoin actuellement.

Un commissaire socialiste se réfère aux priorités dégagées en regard des mon-
tants qui pourraient être dépensés. La première priorité est celle de l’aménage-
ment du domaine public avec 266 millions. La deuxième est celle de l’hygiène et 
de la salubrité publique où 105 millions seraient investis. Le logement ne fi gure 
même pas parmi les trois principales priorités avec ses 69 millions.

De son point vue, cela n’est pas possible, car il y a une absolue nécessité à 
rénover le patrimoine fi nancier et administratif; les musées tombent en ruine et 
Genève a tout de même une image de marque à préserver.

Le troisième poste lié à la sécurité publique est loin derrière le logement.

Il en conclut que les sommes qui seraient investies sont prioritairement liées 
à des travaux commandités par l’Etat et pour lesquels la Ville se soumet, sans 
discuter. 
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Dans le prolongement de cette observation, un commissaire libéral remarque 
que ce 3e PFI 2008-2019 représente 1,76 milliard d’investissements. En ajoutant 
les investissements nécessaires, mais non qualifi és, le total s’élève à 2,15 mil-
liards de francs.

Sur les douze années du PFI, il y a donc un besoin annuel d’investissements 
de 170 millions, alors que, sur un budget d’investissements annuel de 95 mil-
lions, la totalité des investissements ne se situent jamais au-delà des 80 mil-
lions.

Cela signifi e que l’on est en train de créer un immense bouchon en matière de 
besoins d’investissements à long terme. Faisant la démonstration que cela pour-
rait se faire sur vingt ans, soit la durée de vie d’un investissement, mais le total se 
situerait quand même à 105 millions pour amortir cela sur cette durée. Il manque 
donc encore 10 millions par an. 

Avec cette logique, le PFI met en évidence que la Ville doit accroître ses 
investissements et que la politique actuelle conduit la Ville à une situation de 
ruine telle qu’elle est décrite dans l’observation précédente.

Une discussion sur la politique des investissements s’engage au sein de la 
commission: le commissaire précédent surenchérit en déclarant que la Ville 
peine avec l’enveloppe des investissements et il propose d’auditionner le Service 
d’architecture pour comprendre pourquoi on a de l’argent et on n’arrive pas à le 
dépenser. Il souhaite également que soit entrepris un travail en marge du PFI afi n 
d’aller au-delà de la réfl exion actuelle, et pour au moins dépenser intelligemment 
l’enveloppe annuelle.

Cette question est reprise par un commissaire radical. La discussion objet par 
objet ne l’intéresse guère; en revanche, la question du pourquoi on n’y arrive pas 
l’intéresse. Aussi, plutôt que d’auditionner le Service d’architecture, il préconise 
de demander un audit externe à la Cour des comptes.

Ce à quoi il lui est répondu que la Cour des comptes ferait l’anamnèse du 
malade, mais que tout est bon à prendre pour répondre aux citoyen-ne-s qui 
s’interrogent sur l’état de certains de nos bâtiments.

Plusieurs remarques fusent: les entreprises ont une capacité limitée pour 
effectuer des travaux et il est aussi arrivé que la Confédération ait bloqué des 
constructions pour freiner l’infl ation. Cela ne vient donc pas forcément d’une 
malice de l’administration.

De même, les entreprises peinent à trouver du travail actuellement, mais d’ici 
à la fi n de l’année, plusieurs gros chantiers vont démarrer (TCOB, etc.). Tout part 
en même temps, c’est donc aussi un problème de programmation. 
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Il est rappelé que, lors de la présentation du projet CEVA aux conseiller-ère-s 
municipaux, il a été soulevé que les frais induits atteindront les 200 millions pour 
la Ville.

Si on souhaite analyser ce phénomène, il y a lieu de tenir compte que cette 
question intègre un grand nombre de variables que l’on ne peut maîtriser. Premiè-
rement, il y a le travail des entreprises, la situation du bâtiment, la concurrence 
sur le marché local et les négociations sur l’ouverture aux entreprises hors du can-
ton de Genève. Deuxièmement, il y a la question des procédures, c’est-à-dire les 
autorisations de construire, les préavis, etc., qui sont délivrés au niveau cantonal. 
Les commissions donnent aussi des préavis sur des projets qui peuvent donc ne 
pas passer la rampe.

Toutes ces contraintes dépassent donc l’échelle de la Ville de Genève. Il 
conviendrait d’auditionner le Service des bâtiments, qui mène aussi une analyse 
au niveau interne sur ces questions de dépenses des investissements, afi n d’établir 
ce qui entrave l’avancement des projets. La sagesse voudrait d’attendre le résul-
tat de cette analyse avant de demander un audit de la Cour des comptes. Enfi n, la 
Cour des comptes a formulé un certain nombre de recommandations sur la politi-
que sociale du logement sur lesquelles les partis ne sont pas tous unanimes. C’est 
donc tout d’abord un choix d’option politique et de savoir quels moyens on se 
donne pour les réaliser.

En référence au document sur la situation des crédits d’investissements, reçu 
le 3 septembre dernier lors de la présentation du projet de budget 2009, celui-ci 
apporte des éléments nouveaux. Selon les hypothèses internes à l’administration, 
on peut s’interroger sur le délai des factures qui tardent à rentrer. Par exemple, 
la reconstruction des courts du Tennis Club Drizia-Miremont est terminée depuis 
le mois de mars de cette année et, sur un total de 1,492 million, seuls 1,3 million 
de francs ont été facturés. Le montant actuel de 30 millions va peut-être passer à 
60 millions dans deux semaines. Pour le pont de la Machine, le montant du crédit 
est déjà obsolète puisqu’il s’élève, selon le document, à 10 millions alors que les 
coûts s’élèvent déjà à 13 millions et que seulement 1,69 million de francs ont été 
facturés. Il conviendrait d’entendre le magistrat M. Pagani et ses chefs de service, 
et d’évaluer ensuite la pertinence d’un audit par la Cour des comptes.

Le groupe de l’Union démocratique du centre observe qu’il manque 26 mil-
lions dans le projet de budget 2009 pour fi nancer les investissements, et que la 
politique de l’exécutif est de voir loin et commander très court. Il faut faire selon 
les possibilités fi nancières à disposition et non faire payer plusieurs générations, 
ce d’autant plus en regard de l’endettement des collectivités publiques genevoi-
ses.

Sur la question des aménagements concomitants liés au CEVA, un commis-
saire socialiste pense que la Ville aurait pu choisir une voie médiane, comme 
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pour l’aménagement de la place Cornavin. La voie minimale pour le CEVA aurait 
consisté à laisser le Canton mettre du goudron par économie. C’est un choix poli-
tique que la Ville aurait pu faire, il s’agit d’oser faire cela.

Pour revenir à la déclaration d’un commissaire démocrate-chrétien prétendant 
que ces questions sont aux mains de l’Alternative depuis des années, qui n’a pas 
su gérer ces problèmes, il ne pense pas qu’il faille faire des oppositions politiques 
sur la question du logement, car c’est en fait un problème de société. Dans les 
années 1960, il y avait une entente cordiale et une majorité politique large entre la 
droite et la gauche à ce sujet pour arriver à la construction de logements sociaux. 
Maintenant, sur ce qui s’est fait au niveau cantonal durant les deux dernières 
législatures, le bilan est mince. Cela montre que les freins sont bien plus impor-
tants que les clivages politiques, qu’il faut tout de même dépasser. Il souligne 
enfi n que M. Pagani a le département le plus diffi cile à gérer. Il y a lieu d’avoir 
une réfl exion au sein du Conseil municipal et d’étudier les priorités à dégager 
pour aider le magistrat et le Conseil administratif dans son ensemble.

Sans vouloir épiloguer sur le chiffre de 200 millions évoqué précédemment, 
un commissaire des Verts observe que la Ville a requalifi é des espaces publics, 
comme à la rue de Lausanne et à la route des Acacias, avec succès et que ce sont 
des réussites. Mais, en plus des aménagements de surface, il y a parfois lieu de 
déplacer des collecteurs, comme dans le cas du TCOB à la rue du Stand, et cela 
coûte très cher.

Le constat que la culture en matière d’aménagement à Genève manque 
d’envergure comparativement à d’autres villes irrite plus d’un-e commissaire.

Enfi n, compte tenu du fait que le 4e PFI sera soumis prochainement au Conseil 
municipal, le président propose de clore ici cet intéressant débat et de conserver 
ces questions, qui pourront amorcer et nourrir les prochains débats autour du pro-
chain PFI.

Toutefois, un commissaire libéral rappelle que ce document est transmis au 
Conseil municipal pour information; il n’y a donc aucune urgence à en débattre, 
les services ne perdent aucune seconde de travail. Il argumente que, après avoir 
harcelé les commissions spécialisées, il convient maintenant de procéder aux 
auditions qui paraissent utiles à la commission des fi nances et d’aller jusqu’au 
bout de cette analyse.

Ainsi, soumise au vote, la proposition d’audition de M. Pagani, magistrat 
chargé du département des constructions et de l’aménagement, et de celle du Ser-
vice des bâtiments est acceptée à l’unanimité des membres présents.

En lien avec cette décision d’auditions et compte tenu de l’imminence du ren-
voi en commissions du prochain PFI, quelques commissaires reviennent sur la 
méthode de travail adoptée.
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En effet, ils se demandent si les rapports rendus par les commissions spéciali-
sées auront servi à l’analyse du PFI au vu des opinions contrastées sur l’utilité de 
la démarche, non seulement à l’intérieur des commissions, mais aussi des partis. 
En cela, il demeure une incompréhension du travail qui est demandé et il faudra 
veiller à se donner une méthode de travail plus claire avec le 4e PFI, car l’exercice 
est primordial.

S’agissant des rapports des commissions spécialisées, il y a en effet des subs-
tances variables, mais la commission s’accorde sur l’importance de ce document 
qui doit également être analysé par les autres commissions afi n qu’elles puissent 
l’apprivoiser et avoir une vision, à moyen et long terme, sur ce qui va être entre-
pris. Il est en effet regrettable qu’une partie de ce travail de conseiller-ère muni-
cipal-e, pourtant fondamental, ne soit pas ou mal compris. Il est donc important 
d’aider et de conforter les commissions dans l’utilité de l’étude de ce document 
et ce travail d’analyse.

Séance du 10 septembre 2008

Audition de MM. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département 
des constructions et de l’aménagement, et Philippe Meylan, directeur du Service 
des bâtiments

En introduction, M. Pagani rappelle que le PFI est un instrument de travail, 
un outil de pilotage pour l’administration et les conseiller-ère-s municipaux qui 
permet de visualiser les choix politiques du Conseil administratif sur ce qui a été 
ajouté ou enlevé afi n d’en déterminer les priorités; mais il a aussi pour fonction de 
traduire l’ensemble du travail de l’administration municipale. Un PFI n’est que 
l’un des tableaux de bord parmi d’autres. En ce sens, il doit être un instrument de 
planifi cation stratégique et de gestion opérationnelle.

La seule diffi culté qui se pose à ce stade, c’est que ce 3e PFI est encore à 
l’étude alors que le quatrième, qui contient quelques modifi cations en termes de 
priorités, vient d’être validé par le Conseil administratif et sera déposé le mois 
prochain, soit pratiquement en même temps que le projet de budget. Il suggère 
donc de ne pas passer trop de temps sur ce 3e PFI et de plutôt travailler le qua-
trième qui sera livré prochainement.

Bien que la commission partage largement cette opinion, elle souhaite néan-
moins éclaircir des questions de fond qui la préoccupent, ce qui n’en améliorera 
que plus l’analyse des prochains PFI. La présente audition du magistrat vise donc 
justement à répondre à ces interrogations.

Une première question porte sur la faible utilisation des crédits d’investis-
sement pour la rénovation, correspondant à environ 27 millions, par rapport au 



– 14 –

montant total du budget d’investissement s’élevant à 95 millions. On l’a vu, des 
causes possibles ont été avancées, pour essayer de comprendre ce décalage, 
comme la situation du marché du travail, du métier de la construction ou des 
recours encore pendants. 

Plus précisément, un certain nombre de projets issus de la commission du 
logement ont été votés et, au fond, on constate que l’enveloppe de 95 millions 
n’est pas utilisée. Pour quelles raisons? Et le magistrat Rémy Pagani avait pro-
posé une évaluation.

La deuxième question se réfère au document1 produit par M. Meylan; en quoi 
cette étude guide les choix opérés, car ces choix ne fi gurent ni sur les objectifs 
prioritaires ni sur les projets de substitution.

La troisième interrogation est liée au repérage clair d’éléments au sujet de 
l’assainissement, les normes OPBruit et OPAir, qui est insuffi sant dans ce rap-
port et, enfi n, la politique des espaces publics, qui est en quelque sorte le parent 
pauvre de ce PFI.

S’agissant du volet des investissements, M. Pagani trouve aussi très surpre-
nant que les investissements en 2006 et en 2007 se situent en-dessous des 95 mil-
lions prévus. Cette année encore, le montant investi serait d’environ 75 millions. 
Il se l’explique par deux raisons principales: après l’affaire de la rue du Stand, 
son prédécesseur n’a plus déposé de propositions à cause d’un blocage institu-
tionnel. De plus, cette année est une phase de préparation de gros dossiers tels 
que les investissements liés au TCOB, l’assainissement d’Artamis, le plan loca-
lisé de quartier des Eaux-Vives et de Sécheron. Avec ces projets, on va passer 
au-dessus de la barre des 95 millions, voire de 100 millions dans deux à trois 
ans. Il précise aussi qu’il s’est toujours déclaré favorable au maintien d’une enve-
loppe suffi sante pour les investissements, alors que ses collègues souhaitaient la 
faire baisser. Il s’agit maintenant de trouver une ligne moyenne dans ces phases 
d’investissements.

Cela dit, le montant de 30 millions investi à juin 2008, qui se trouve sensible-
ment le même que l’an passé à la même époque, ne l’inquiète guère et il ajoute 
que les entreprises envoient leurs factures souvent durant les trois derniers mois 
de l’année.

Concernant le deuxième point, en préambule aux précisions qui seront appor-
tées par M. Meylan, il regrette que, dans l’administration, on n’arrive pas à 
connaître la valeur historique du patrimoine bâti, ni le prix des terrains payés, ni 
même celui des immeubles depuis leur construction. 

1 Evaluation de l’état du patrimoine fi nancier de la Ville de Genève, proposition d’une stratégie générale d’entre-
tien. Service des bâtiments et direction du département, mars 2007. Voir annexe sur IntraCM.
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De ce fait, Mme Salerno et lui-même ont décidé d’attribuer un mandat d’une 
année à trois personnes chargées de constituer un rapport exhaustif des biens et 
donc de permettre d’étendre cette méthode Stratus.

Depuis qu’il est en poste, il a visité passablement d’immeubles, comme aux 
Grottes ou à Saint-Gervais, correspondant très bien au compte rendu de ladite 
méthode sur ces objets et, globalement, cette méthode se révèle effi cace.

M. Meylan souligne que cette méthode constitue un excellent outil de tra-
vail, mais qu’il n’est pas le seul. Il explique mener une réfl exion depuis quel-
ques mois autour des quatre grands ensembles d’habitations en Ville. Il s’agit 
des zones Minoteries-rue de Carouge, Jonction, quai du Seujet et Servette-
Hoffmann. Ces ensembles, en tant que tels, ne sont pas mal notés mais, grâce à 
cet outil qui servira à mettre en place une stratégie, une planifi cation à long terme 
va pouvoir être élaborée. Ce document paraîtra l’an prochain, en 2009. Cepen-
dant, suivant l’échelle d’intervention, les moyens à mettre en œuvre auront une 
lourde infl uence sur l’enveloppe budgétaire d’investissements de la Ville. C’est 
donc un outil indicatif. 

Il précise que, dans le graphique représentant l’état de dégradation du volume 
bâti, le nombre de bâtiments situés en dessous de l’indice correspondant à un 
état général moyen, c’est-à-dire des bâtiments en mauvais état, ne signifi e pas 
qu’on ne puisse plus vivre dans ces immeubles. Seuls un ou deux immeubles 
particuliers sont dans un état très dégradé mais, pour ces derniers, des interven-
tions sont déjà en cours. Cette classifi cation a donc servi à mettre en place une 
première stratégie et, sur chacun des objets, il est indiqué si le crédit d’étude est 
voté. Un mandat d’architecte est donné si le dossier d’autorisation est prêt ou si 
la demande de crédit a été déposée. 

Ce document ne paraîtra pas cette année, car l’évolution naturelle de la dégra-
dation des bâtiments ne le justifi e pas. Les équipes sont déjà en train de travailler 
sur la base de ce document afi n de pouvoir, d’une part, mesurer ce qui a déjà été 
fait et, d’autre part, de voir comment les autres objets évoluent et comment la 
dégradation se produit. 

Dans cette liste se trouvent également deux périmètres historiques où la Ville 
va achever tout le travail de rénovations; il s’agit du bas des Grottes et de Saint-
Gervais. C’est une volonté politique de conclure avec ces deux périmètres qui 
soulèvent non seulement des questions techniques, mais aussi sociales puisque 
des négociations vont avoir lieu avec les personnes qui occupent ces bâtiments.

Cette stratégie sur les grands ensembles implique de s’y prendre très à 
l’avance, car elle englobe de multiples enjeux d’ordre environnemental, sur le 
plan énergétique, mais aussi le bruit à travers les normes OPBruit qui touchent les 
fenêtres par exemple. Il y aura des débats qui traiteront, par exemple, des ques-
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tions relatives à l’architecture des années 1960 sur laquelle les services n’ont pas 
encore eu l’occasion de travailler. 

Pour revenir sur le PFI, ce dernier constitue un outil de travail au quotidien, 
contrairement au PFQ (plan fi nancier quadriennal) qui existait il y a quelques 
années et qui était beaucoup plus fi gé. Les fi ches de travail, même si elles ne 
sont présentées qu’une fois par an au Conseil municipal, sont modifi ées mois par 
mois, de sorte que cet outil permet d’être effi cace et les priorités des dossiers évo-
luent également. C’est donc extrêmement positif sur le plan du fonctionnement.

Enfi n, le Service des bâtiments dispose d’un budget d’entretien d’environ 
35 millions, utilisé pour l’entretien des bâtiments tel que rénovations des faça-
des, toiture, énergie. Ce budget est resté stable depuis ces deux dernières années, 
ce qui permet de mieux planifi er les opérations. Ces opérations d’entretien sont 
ensuite visibles non seulement dans les rues mais, notamment, sur le bilan et 
l’état de déclaration des bâtiments, puisqu’une rénovation améliore les coeffi -
cients. Ce budget sert donc à maintenir le parc immobilier dans cette zone supé-
rieure de la dégradation raisonnable de l’ensemble.

M. Pagani répond ensuite aux questions posées précédemment. Les priorités 
dégagées concernent la zone des Minoteries, par rapport à l’entretien en corréla-
tion avec l’augmentation des économies d’énergie. Il entend lancer la rénovation 
de ce quartier en améliorant, notamment, l’indice énergétique. La question est 
pour lui de voir comment améliorer le confort, tout en favorisant les économies 
d’énergie, car un travail très important a été fait en interne, ce qui a permis ensuite 
d’avancer dans ces choix politiques.

Concernant la question des espaces publics, il prend l’exemple du futur pont 
Hans-Wilsdorf. Dans ce dossier se pose la question de l’assainissement de la 
rue de l’Ecole-de-Médecine où circulent quotidiennement environ 8500 voitu-
res. Eriger un pont à cet endroit implique d’élargir la route, changer les fenêtres 
et poser du bitume absorbant. Il s’y est refusé pour des questions de coûts, et il a 
opté pour la rénovation de l’actuelle passerelle pour 1,5 million.

Puis la Fondation Hans-Wilsdorf a proposé de fi nancer entièrement le pont. 
Il s’est donc efforcé, depuis plusieurs semaines, avec le Conseil administratif, de 
faire en sorte que les intérêts de la population soient préservés en relation avec le 
don qui leur est fait. Il peut d’ores et déjà annoncer que la zone allant du carrefour 
de l’Ecole-de-Médecine jusqu’à celui se trouvant en face du bâtiment Rolex sera 
en zone 30 km/h. L’aboutissement de cette négociation en zone 30 km/h fait que, 
de ce point de vue là, ce pont sera une desserte de quartier et qu’on aura empêché 
une forte augmentation de la circulation puisque, selon des études, le trafi c ne 
passera que de 8500 à 9000 voitures.

Ainsi, dans la manière de traiter la problématique de l’espace public, il 
convient donc d’être pragmatique et de voir projet par projet. Il est nécessaire de 
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déterminer un certain nombre d’axes routiers afi n que les voitures puissent cir-
culer librement, puis d’autres axes qui constituent des dessertes de quartier, tout 
comme le sera, à terme, la zone sur la parcelle de la caserne des Vernets.

Concernant les revêtements des routes et le séparatif et les investissements 
qui y sont liés, il a opté pour une pondération, puisque ces installations coûtent 
très cher. Il a été décidé de ne pas augmenter le système séparatif à l’intérieur de 
la ville, puisque les eaux fl uviales se chargent d’une série de poisons qu’il faut 
retraiter ensuite. Par contre, ces systèmes seront maintenus là où il y a de grandes 
surfaces d’assolement qui permettent de récupérer l’eau de pluie. Un périmètre a 
été défi ni et il s’y tiendra. 

Un commissaire regrette de n’avoir le 4e PFI qu’en octobre, alors qu’il aurait 
souhaité le recevoir en même temps que le projet de budget 2009. Cela va compli-
quer la lecture du budget, car il avait l’intention de regarder comment l’enveloppe 
des investissements 2009 allait être utilisée. De manière préalable, il observe que 
ces PFI successifs sont construits en lien avec le plan directeur communal, dont 
la précédente version n’a pas été adoptée, et dont la dernière version ne lui est 
pas encore parvenue.

Deuxièmement, en termes d’arbitrage, il se demande si les priorités qui appa-
raissent dans un PFI sont faites par l’ensemble du Conseil administratif.

Enfi n, la troisième question qui lui paraît très importante est celle de 
l’enveloppe globale que représentent ces PFI. Concernant le patrimoine fi nancier, 
il avait été dit, en 2005, que pour restaurer l’ensemble des immeubles locatifs de 
la Ville il fallait, selon les chiffres de l’époque, compter entre 200 et 300 millions. 
Or on peut voir, depuis quelques années, que sur l’enveloppe des investissements 
environ 10% du total sont consacrés au patrimoine fi nancier. A ce rythme-là, et 
sur les bases de 2005, il y en a pour vingt ou trente ans. Or il estime que, d’ici à 
trente ans, il y aura encore bien plus de dégâts. Cette troisième question est donc 
celle des priorités dans les choix de réalisation. Car, dans ce qui a été hiérarchisé 
dans ce 3e PFI, il y a 1,7 milliard d’investissements sur douze ans; ce qui repré-
sente une enveloppe, pour tout ce qui touche aux rénovations, de 150 millions par 
année. Si l’on ajoute les objets qui n’ont pas été intégrés dans le PFI, on arrive 
à plus de 2,2 milliards, soit plus de 170 millions par an. Au vu de tout ce qui est 
à faire au niveau de l’aménagement urbain, comme le CEVA qui pourrait coû-
ter 200 millions, et de l’enveloppe nécessaire au parc immobilier, on n’en sor-
tira jamais. Le Conseil administratif envisage-t-il de décider de prioriser le patri-
moine immobilier ou l’aménagement urbain?

M. Pagani rappelle que le PFI est élaboré au niveau des services, puis par les 
départements et, enfi n, par le Conseil administratif, ce qui explique le léger retard 
d’un mois qui a été pris. M. Tornare s’est rendu compte que peu d’investisse-
ments avaient été faits pour le sport, et il a voulu alors mettre un certain nombre 
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d’objets en priorité numéro un. Il a donc dû retirer d’autres objets à l’intérieur de 
son département afi n de rester dans l’enveloppe budgétaire attribuée. En résumé, 
des arbitrages ont été faits à tous les niveaux.

Il annonce que le Conseil administratif a validé le plan directeur communal 
la semaine dernière qui postule, dans ses objectifs sur douze ans, la réalisation de 
300 appartements par an dont 150 seront construits de près ou de loin par la muni-
cipalité. Le Conseil municipal recevra donc, le mois prochain, ce plan directeur 
communal qui sera suivi étape par étape par la commission de l’aménagement 
et de l’environnement et qui sera également soumis aux instances cantonales. 
Il a donné, à ce sujet, des directives pour que ce plan soit validé par le Conseil 
administratif avant la fi n de la législature, soit en octobre de cette année. Il espère 
que le Conseil municipal suivra cette volonté, ce qui permettra d’inclure tout le 
programme de construction de logements sociaux contenu dans ce plan et qui en 
constitue l’axe central. Le quatrième PFI a donc déjà intégré un certain nombre 
d’objectifs du Conseil administratif comme le logement, le sport ou encore la 
réalisation de crèches.

M. Pagani reprend ensuite la question précédente sur les 1,7 milliard d’inves-
tissements et reconnaît qu’il s’était aussi effrayé de voir la courbe de la plani-
fi cation des dépenses totales d’investissement en forme de bosse sur le graphi-
que à la page 12 du PFI. Cependant, avec l’ajustement régulier, en pilotant mois 
après mois, on s’aperçoit qu’elle se lisse au fur et à mesure par le jeu d’enlever/
remettre suivant les priorités, et certains projets, comme celui de la rénovation de 
l’Alhambra, disparaissent pour réapparaître à une autre période. Ces sauts sont dus 
aux aléas de la vie politique, car il faut tenir compte des demandes des conseillers 
administratifs, qui ont certaines priorités, et de celles des citoyens, qui varient.

Un commissaire rebondit au sujet de la courbe du graphique car, s’agissant 
des restaurations d’immeubles à proprement dit, il se demande s’il est possible de 
lisser indéfi niment cette bosse en prétextant que les gens ne se plaignent pas alors 
que ces immeubles risquent de tomber en décrépitude.

M. Meylan se veut rassurant et précise que la Ville de Genève ne prend pas 
de risque. S’il surgit des ennuis, les services sont en première ligne et n’ont donc 
pas intérêt à laisser les choses dépérir et à prendre des risques en termes de sécu-
rité. C’est tout simplement leur travail d’entretenir les immeubles dans un souci 
de maintenir l’image de la Ville. Il y a des décisions politiques et des décisions 
techniques. Il se trouve aussi des opportunités qui se dessinent en fonction de 
synergies entre des groupes de bâtiments, comme une subvention pour l’énergie. 

L’entretien du patrimoine immobilier est, en réalité, un travail de Sisyphe; 
le patrimoine se rénove régulièrement et, dans les cinq à vingt années, ce qui 
aura été rénové devra l’être à nouveau. C’est lourd, mais cet état de fait est lié 
à la gestion du patrimoine. Ce travail est effectué au quotidien en faisant passer 
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des crédits d’investissement pour les rénovations ou en travaillant sur le budget 
d’entretien. Certains bâtiments remontent avec une valeur presque à neuf, puis ils 
recommencent à vieillir. 

La deuxième question est celle des moyens fi nanciers mis à disposition pour 
la rénovation et la possibilité pour la collectivité de dépasser ces 95 millions. 
Actuellement, on n’y arrive pas, et ce n’est pas en raison de la mauvaise volonté 
de la part de l’administration. C’est qu’un dossier peut être bloqué au niveau des 
demandes d’autorisations ou, plus généralement, par une série de contingences. 
Il est donc très diffi cile de planifi er sur six mois. Cela étant, s’il y avait plus de 
moyens à disposition dans le budget d’entretien, ce serait positif. Encore faudrait-
il arriver à les dépenser et cela implique d’avoir le personnel pour le dépenser. 
Actuellement, la balance est relativement équilibrée entre ce dont ils ont à dispo-
sition et ce qu’ils peuvent dépenser, même s’il est diffi cile de tenir le rythme en 
présentant suffi samment de propositions.

Deux autres questions, dans le même registre que les précédentes, sont 
posées: la première concerne la fi abilité des valeurs numériques des objectifs 
contenus dans ce PFI. Un commissaire a l’impression que les valeurs sont éva-
luées de façon arbitraire. On peut avoir ce sentiment dès l’instant où l’on reçoit 
une proposition qui renvoie à un numéro dans le PFI et l’on se trouve alors dans 
une fourchette proportionnelle. Il y a 2 milliards au total, dont 1,418 milliard dans 
les catégories «en cours» et «urgent». Quelle est donc la probabilité que l’on reste 
dans cette valeur, sachant que cela est prévu sur une longue période?

Sa deuxième question est liée à la fameuse courbe en bosse fi gurant dans le 
graphique. Voilà seize ans qu’il siège au Conseil municipal et les investissements 
ont toujours été de 100 millions. Récemment, ils ont passé de 100 à 95 millions, 
car l’on pensait ne pas les atteindre alors que, auparavant, on arrivait à les dépen-
ser. Il remet en cause l’argument de M. Meylan selon lequel cela est dû au person-
nel alors que, il y a quinze ans, l’on ne comptait que les deux tiers du personnel 
actuel tout en dépassant 100 millions de francs dans les investissements.

Le problème, c’est que si l’on a un besoin d’investissements, de l’ordre de 
130 millions par an, et que 95 millions seulement sont dépensés; on accumule 
chaque année 30 millions de retard. De ce fait, la théorie du lissage aboutit donc à 
un pic. On peut lisser aujourd’hui, car c’est une vague qui, si elle grossit, ne pose 
pas de problème. Mais, à un certain moment, la vague devient un tsunami.

Cela se voit très concrètement au niveau du Conseil municipal où, avec les 
urgences, on dépense pour le seul département de la culture une Nouvelle Comé-
die, un Musée d’ethnographie ou rénover le Musée de l’horlogerie. Dans un délai 
de trois ans, il sera alors dépensé l’équivalent de dix ans d’investissements. Il 
demande donc quelle est la stratégie du Conseil administratif pour dépenser la 
somme allouée car, à un moment donné, et contrairement à ce que l’on nous dit, 
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il va bien falloir que la bosse soit résorbée. Il estime que la stratégie actuelle va 
donc droit dans le mur.

M. Pagani estime qu’il s’agit d’un problème de méthode. Auparavant, il y 
avait le PFQ qui permettait de travailler sur un période quadriennale et, main-
tenant, il y a ce nouvel instrument de gestion, le PFI, encore assez récent, qui 
permet de planifi er sur une période de douze ans, rendant la planifi cation à long 
terme plus aisée. Il demande un peu de patience, car du temps est nécessaire pour 
s’approprier cet instrument et ces questions seront réglées en temps voulu. Il ne 
peut être exigé que tous les problèmes soient traités en même temps; ils seront 
étudiés les uns après les autres, au fur et à mesure qu’ils se poseront concrète-
ment.

Concernant la régulation des investissements, en comparaison avec la situa-
tion qui prévalait par le passé, il précise que beaucoup de petits chantiers sont 
actuellement traités, qui représentent une masse de travail importante et accapa-
rent les services. Il se peut même que, dans quatre ans, il sera dit que l’on dépen-
sait trop en regard d’une couverture fi nancière insuffi sante.

M. Meylan tient à préciser, à la suite d’une remarque relative au personnel, 
que depuis quinze ans les procédures n’ont pas cessé de se complexifi er. C’est 
dire que, à l’heure actuelle, gérer un dossier de construction ou de rénovation 
relève d’un casse-tête administratif quotidien au niveau des procédures, lesquel-
les absorbent du temps normalement dévolu sur le terrain. A l’époque, il existait 
même les mandats directs. Il ajoute enfi n qu’il ne remet pas en question les pro-
cédures elles-mêmes, qui ont un sens.

Un commissaire reprend l’idée de la rénovation des grands ensembles censée 
résoudre les problèmes d’OPBruit et aimerait que le point concernant les doubles 
vitrages soit éclairci, car son souci n’est pas celui de proposer des doubles vitra-
ges, mais bien de traiter le problème du bruit à sa source. Il se demande également 
pour quelle raison le 4e PFI se trouvant sur la table devant M. Pagani va mettre un 
mois à parvenir au Conseil municipal. Ce à quoi le magistrat indique qu’il va être 
imprimé dans les deux jours qui viennent pour être envoyé par le Conseil admi-
nistratif pour étude au Conseil municipal.

M. Meylan répond à la première question sur les normes OPBruit et admet 
que le raccourci n’était pas judicieux. Il explique que, lors d’un dépôt de crédit de 
rénovation ou d’une intervention sur un bâtiment, on essaie de résoudre l’ensem-
ble des problèmes posés, dont ceux des normes OPBruit. Il est très rare qu’une 
intervention se fasse pour résoudre uniquement un problème de bruit. Ce ne sont 
donc pas les seules questions relatives aux normes OPBruit qui ont poussé les ser-
vices à s’interroger sur les grands ensembles, mais une stratégie qui doit répondre 
à une multitude de critères pour ces grands ensembles.
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Trois nouvelles questions sont posées. La première est liée à l’aménagement 
de l’espace public. Il est demandé si des projets de substitution fi gurant dans les 
pages roses du 3e PFI ont pu être réévalués pour se situer dans les objets prioritai-
res dans le 4e PFI car, à ce rythme, il va falloir attendre très longtemps avant que 
des places ou des rues soient aménagées selon les vœux de la population. 

La deuxième question reprend les instruments de pilotage à la disposition de 
l’administration dont ont parlé MM. Pagani et Meylan, tels que le PFI, le plan 
énergétique ou encore la méthode Stratus. Il s’agit de savoir comment les conclu-
sions des études ou des tableaux de bord s’insèrent dans la réfl exion au niveau 
du PFI et sur les choix ou arbitrages effectués. En d’autres termes, comment la 
réfl exion est menée politiquement et techniquement avec ces outils pour qu’elle 
s’insère durablement dans le PFI.

Enfi n, à partir des dernières modifi cations proposées par M. Tornare, il s’agit 
de savoir comment et en fonction de quels critères les 2 milliards sont ventilés 
dans les départements.

M. Pagani propose de commencer par la dernière question en rappelant 
que la Ville est soumise à un certain nombre d’obligations légales, notamment 
l’entretien des 250 kilomètres de tuyaux qui forment le système séparatif des 
eaux usées. Toutes ces obligations couvrent quasiment l’ensemble de l’enveloppe 
des investissements. C’est le même problème que pour la rénovation des bâti-
ments dont l’entretien ne fi nit jamais.

A côté de ces constantes, les magistrat-e-s ont des priorités dans leurs dos-
siers, comme les crèches, le sport ou le logement. En résumé, les besoins essen-
tiels de l’administration passent au niveau des services, puis ces besoins remon-
tent dans les départements qui déterminent un certain nombre de priorités et, 
enfi n, un arbitrage fi nal est effectué au sein du Conseil administratif en fonction 
de ses choix politiques.

S’agissant de la question relative aux aménagements des rues et places publi-
ques, M. Pagani annonce que les crédits pour la place Longemalle ont été déblo-
qués, mais que ce projet se révèle assez coûteux. Si l’on regarde en détail, on 
remarque que, pour les squares Pradier et de Chantepoulet, subsistent des bloca-
ges pour des raisons fi nancières au niveau des autorisations de construire. Tou-
tefois, son département va donc refaire démarrer le chantier du square Pradier 
après avoir présenté une proposition pour obtenir le crédit nécessaire. Par contre, 
le coût des aménagements du square de Chantepoulet serait de l’ordre de 4,5 mil-
lions, donc trop cher; l’ensemble de ce projet va donc être réexaminé pour réduire 
la facture et cette décision a été prise avec l’accord de la Délégation à l’aména-
gement. Il se propose de prendre place après place et d’essayer de trouver des 
solutions.
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Un commissaire rebondit sur ce sujet en évoquant la question de la place Gre-
nus et de la trémie d’accès qui avait été soulevée lors d’une séance précédente. 
M. Pagani précise qu’il existe un projet très intéressant de faire descendre les 
camions par ascenseur et de faire accéder les voitures depuis la rue du Cendrier. 
Ce dernier coûterait relativement cher, mais il permettrait de libérer de la place. 
Le problème réside dans le fait que le grand magasin Manor s’y oppose farou-
chement. Une étude a même été lancée pour faire en sorte que la rue Rousseau 
devienne une rue piétonne. Il s’agit donc de discuter avec Manor et les habi-
tant-e-s afi n de trouver une solution de compromis.

Quant à la deuxième question, M. Meylan indique que les éléments montent 
depuis les services techniques sur la base de diagnostics. Cela aboutit ensuite à 
une négociation entre le-la magistrat-e qui effectue certains choix en fonction de 
sa volonté politique et les responsables du département qui s’appuient sur une 
liste d’objets prioritaires. Au fi nal, ils arrivent à concilier leurs priorités. Il relève 
que ce processus se fait donc aussi au travers des réunions interservices et inter-
départementales. Au total, quatre mois de travail et cinq versions différentes ont 
été nécessaires pour mener tout le processus et aboutir au 4e PFI. La version qui 
sera livrée au Conseil municipal sera la version 5.2, puisqu’il y a eu quelques 
changements tout récemment.

Y a-t-il une enveloppe d’investissements déterminée par département et, le 
cas échéant, sur quelle base?

Il n’y a pas de répartition par enveloppe ou d’allocation budgétaire par dépar-
tement. Par contre, il y a des projets qui sont proposés et discutés par les magis-
trat-e-s ou les services. Ces projets entrent ensuite non pas dans une enveloppe 
d’un département, mais ils sont intégrés dans le PFI. Tout cela se discute de 
manière horizontale.

Un commissaire se demande comment faire pour accélérer la réalisation des 
projets. Faut-il plus de personnel ou plus de mandats?

M. Pagani décrit la proposition qu’il a faite, à savoir d’aller jusqu’à la soumis-
sion fi nale des projets, et non plus d’interrompre les projets en attendant la déci-
sion du Conseil municipal. Cela éviterait de perdre entre six mois et une année si 
l’on compte le travail fait en commission, plus la remise en route des mandatai-
res après le feu vert du délai référendaire. En outre, il va falloir inventer d’autres 
mesures permettant d’aller plus vite. Le risque qu’il prend en tant que magistrat 
est évalué à 3%. A la question qui surgit de savoir si ce mode de faire sera forma-
lisé sous la forme d’une proposition, le magistrat répond que, offi ciellement, cela 
va effectivement faire l’objet d’une proposition. Offi cieusement, il a déjà pris la 
responsabilité de pratiquer de la sorte.

Il évoque ensuite le nombre de postes qu’il demande au budget 2009. Un 
demi-poste concerne la prospection d’achat de gré à gré, à partir du constat qu’il 
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y a passablement de personnes parmi lesquelles des femmes veuves qui sont pro-
priétaires de villas et sans héritier. Vivant seules, elles préfèrent vendre leurs biens 
à un prix préférentiel à la collectivité plutôt qu’à des promoteurs.

Or la Ville a un handicap par rapport aux promoteurs, qui sont beaucoup plus 
réactifs face à ce marché. Ainsi, une circulaire a été envoyée dans le quartier des 
Allières, à laquelle des propriétaires ont répondu positivement. Un autre poste 
lié au contrôle de gestion et fi nancier est très important à ses yeux au niveau des 
procédures. Cela aidera à réfl échir sur les procédures afi n d’améliorer leurs fonc-
tionnements.

Les cinq autres postes sont demandés pour mettre en œuvre sa volonté qu’il 
y ait deux grosses promotions par année, comme celle du Sécheron, qui permet-
tra de loger 150 personnes en partenariat avec la Fondation de la Ville de Genève 
pour le logement social ou avec des promoteurs. Il ajoute que ces postes ne seront 
pas rattachés à la direction du département mais seront attribués par services, 
sous la responsabilité de M. Meylan.

Ce dernier ajoute, concernant les questions d’entretien, qu’on lui demande 
régulièrement pourquoi le département ne passe pas par une demande de crédit. 
De son point de vue, cela relève du budget d’entretien alors que, pour d’autres, 
c’est de l’investissement. Cela signifi e qu’il faut faire attention à ce que la marge 
de manœuvre du budget d’entretien puisse rester relativement souple et cadrée 
par des réglementations. Prenant l’exemple de la dalle de la caserne du Service 
d’incendie et de secours, il démontre que, si l’on avait dû passer par une demande 
de crédit, elle ne serait pas encore réalisée.

S’agissant du réseau d’assainissement des eaux, un commissaire explique que 
l’Etat démarche depuis environ trois ans auprès des communes genevoises afi n 
de connaître dans quelle mesure elles accorderaient le transfert de leurs réseaux 
secondaires aux Services industriels de Genève (SIG). Il a cru comprendre que la 
Ville de Genève y était opposée, alors qu’une dizaine de communes étaient par-
ties dans un projet pilote. Pourtant, cela serait une piste pour alléger les tâches, 
alors que les SIG peuvent effectuer cela mieux que les communes et à moindre 
coût.

M. Pagani relève que ce sont plutôt les SIG qui refusent, car cela leur créerait 
plus de problèmes. En revanche, il attend des SIG qu’ils reprennent en charge le 
réseau primaire. Jusqu’ici, l’entretien du réseau primaire revient à la Ville alors 
que, dans toutes les communes, il incombe à l’Etat. Il considère que, si l’Etat a 
transféré sa gestion du réseau primaire aux SIG, il leur incombe donc de le pren-
dre en charge.

Un commissaire regrette que, à la lecture du PFI, rien ne fi gure concernant 
la place Neuve et ce malgré les engagements de son prédécesseur d’y intégrer ce 
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projet. Dès lors, pour que ce projet soit intégré dans le 4e PFI, faudra-t-il en reti-
rer un objet équivalent?

M. Pagani remarque avoir déjà un grand nombre de places à résoudre. Pour la 
place Neuve, il est allé négocier avec les commerçants pour essayer de déplacer 
les rails du tram afi n de réaliser un aménagement sur toute la rue de la Corraterie. 
Ces derniers lui ont répondu que, tant qu’il n’y aurait pas de parking sous la place 
Neuve, ils lui feraient la guerre sur tous les aménagements par le biais d’oppo-
sitions multiples. Ce projet devient, à son sens, une cause perdue. Cette réunion 
a eu lieu il y a six mois et il avait présenté un beau projet d’aménagement mais, 
malheureusement, les commerçants n’ont pas saisi cette opportunité.

Ce même commissaire relève qu’il s’interrogeait à propos de la place Neuve 
et non sur la rue de la Corraterie et il ajoute qu’on ne peut pas renoncer à un projet 
chaque fois que quelqu’un menace de faire opposition.

Un autre se souvient que, autour de cette place, il y avait un projet assez 
important. Certains ne voulaient pas de places de stationnement, alors que 
l’Entente avait souhaité que la circulation perdure sur cette place.

M. Pagani regrette de ne pouvoir faire la même chose sur la place Neuve que 
sur la place des Nations. Si personne ne se mobilise pour contrer les opposants, la 
résolution de ce problème est impossible. Personnellement, il mène des batailles 
lorsqu’elles peuvent être gagnées, sans quoi c’est aussi du gaspillage d’argent qui 
appartient à la collectivité. 

Se référant à une récente présentation sur le choix des investissements à l’Etat 
de Genève1, un commissaire constate que la pratique de la Ville de Genève est 
fi nalement assez semblable à celle de l’Etat, lequel a instauré une commission 
de priorisation des investissements, dénommée COPIN, et qui a la charge de hié-
rarchiser les propositions d’investissements. Il aimerait connaître le nombre et le 
pourcentage de projets soumis au Conseil municipal qui ne sont pas inscrits dans 
le PFI, hors urgences liés à des événements non planifi ables.

M. Meylan ne peut répondre en termes de proportion, mais il confi rme que 
cela arrive. Il prend pour exemple le cas de l’amiante où la Ville a dû effec-
tuer beaucoup d’études. Il évoque aussi les fl ocages qui, eux, sont dangereux, 
mais il précise qu’il y en a très peu, car on sait qu’ils se trouvent essentiellement 
dans les immeubles à structure métallique. Par contre, les panneaux d’amiante ne 
représentent, eux, strictement aucun danger pour l’utilisateur. Il a pris la décision 
d’intervenir à large échelle, le Service des bâtiments a en effet effectué énormé-
ment d‘expertises et un crédit d’étude pour les crèches a été demandé conjoin-

1 Audition de M. Pangallo, directeur général adjoint à la Direction du budget, et de Mme Heurtault, directrice fi nan-
cière du DCTI, dans le cadre de l’étude de la motion M-580.
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tement avec le Service des écoles. Il ajoute encore que ce problème a été pris 
en compte bien avant que l’amiante ne soit au centre de la polémique dans les 
médias. Une partie des interventions effectuées sont de cet ordre. 

A une question sur les travaux de transformation et d’assainissement dans le 
Bâtiment d’art contemporain (BAC), il s’était posé la question d’y faire des tra-
vaux et une deuxième expertise devait être faite. Qu’en est-il des demandes de 
crédits?

M. Pagani indique que l’expertise confi rmait que l’on pouvait vivre sans ris-
que pour le personnel dans ce bâtiment; mais elle recommandait d’entreprendre 
des travaux à brève échéance. Il précise aussi qu’une petite salle de projection est 
en train d’être aménagée. Cela signifi e qu’il faut rapidement envisager de déposer 
un projet d’étude et de rénovation de l’ensemble, ce qui représente des millions 
de francs qui vont devoir être dépensés. Il s’agit aussi d’une opération complexe, 
car on ne pourra pas mettre les personnes qui travaillent dans ce lieu au chômage 
pendant les trois ou quatre ans de travaux. Cela demande donc du temps, mais la 
volonté d’assainissement de ce bâtiment est bien présente.

En complément, M. Meylan ajoute que, selon ses informations obtenues 
auprès du département de la culture, le problème se situe au niveau de l’accord 
qui doit exister entre les utilisateurs du bâtiment. Sans cet accord, rien ne peut 
être entrepris et le magistrat ne va pas s’aventurer à entreprendre des travaux pour 
s’entendre dire, ensuite, qu’il convenait encore d’en faire de nouveaux.

Le président remercie MM. Pagani et Meylan d’avoir répondu aux questions 
et demandes de la commission.

Il propose de clore les travaux autour de cet objet, puisqu’il n’y a pas de 
vote sur le PFI et que la discussion générale a déjà eu lieu lors de la précédente 
séance.

La commission des fi nances prend donc acte de ce 3e PFI.

Annexes:

– courriel du président Guy Dossan adressé aux président-e-s des commissions 
spécialisées

– évaluation de l’état du patrimoine fi nancier de la Ville de Genève, proposition 
d’une stratégie générale d’entretien – Service des bâtiments et direction du 
département, mars 2007 (IntraCM/annexes aux propositions et rapports)

– rapports des commissions spécialisées
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Rapport de la commission du logement chargée d’examiner le 
3e plan fi nancier d’investissement 2008-2019.

Rapport de Mme Nicole Valiquer Grecuccio.

La commission du logement s’est réunie le 18 février 2008 et le 3 mars 2008, 
sous la présidence de M. Alexandre Chevalier, pour étudier le 3e PFI. La rap-
porteuse remercie M. Jorge Gajardo Muñoz qui a assuré la prise de notes de ces 
séances.

Préambule

L’examen du 3e PFI a donné lieu à une discussion préalable sur l’opportunité 
d’examiner ce type de document en commissions spécialisées. Une commissaire 
d’A gauche toute! a estimé qu’il revenait à la seule commission des fi nances de 
se pencher sur le PFI, alors qu’une commissaire des Verts a, au contraire, sou-
ligné l’intérêt de disposer d’une vision sur les objets concernés par le PFI, avis 
partagé par une commissaire démocrate-chrétienne. Un commissaire des Verts 
également a émis un avis contraire, soulignant que la commission prend acte des 
intentions du Conseil administratif, mais sans pouvoir exercer une quelconque 
infl uence. Une commissaire socialiste conserve, quant à elle, un souvenir posi-
tif de l’examen d’un précédent PFI par la commission de l’aménagement et de 
l’environnement et elle estime que la commission du logement peut aussi s’y 
plonger avec pertinence. Un autre commissaire des Verts voit également l’intérêt 
d’entendre les magistrats sur la question des rénovations d’immeubles de loge-
ment. Le président de la commission rappelle que l’envoi du PFI aux commis-
sions a été approuvé sans discussion. L’étude du PFI refl ète certes les orienta-
tions générales du Conseil administratif, mais la commission du logement peut 
aussi demander des précisions aux magistrats sur des points qui relèvent de son 
domaine de compétence, notamment sur les travaux de rénovation. 

Il est apparu que l’examen du PFI par les commissions spécialisées suscite 
des opinions contrastées, voire divergentes à l’intérieur même des partis. L’exa-
men du PFI s’est conclu par une simple prise de connaissance du document et a 
donné lieu à des déclarations générales des différents groupes.

Par ailleurs, la rapporteuse était en congé maladie lors de la séance du 3 mars 
2008. La commissaire chargée de transmettre des compléments éventuels aux 
notes de séance n’a pas fourni d’autres éléments que ceux fi gurant dans lesdites 
notes.
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Séance du 18 février 2008

Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative chargée du dépar-
tement des fi nances et du logement, de M. Rémy Pagani, conseiller administratif 
chargé du département des constructions et de l’aménagement, et de M. Claude-
Alain Macherel, codirecteur du département des constructions et de l’aménage-
ment

M. Pagani souligne que le PFI est un instrument de gestion et donc un outil 
de travail très important pour les personnes qui participent à la vie quotidienne 
du département, puisqu’il permet de structurer les interventions sur le patrimoine 
bâti de la Ville. Il commente le graphique N° 1 en page 12 du PFI et fait observer 
que, sur une première tranche, le Conseil administratif est parvenu à limiter les 
investissements à 95 millions de francs. Il faut cependant prévoir une augmenta-
tion des interventions dès 2011.

Sur proposition du président de la commission, celle-ci décide d’examiner les 
parties du PFI consacrées au logement et de procéder aux questions.

Questions des commissaires

Une commissaire a trois questions portant sur le tableau N° 2 en page 16 du 
PFI. Elle souhaite des précisions sur les logements nouveaux prévus pour 2014. 
Elle souhaiterait, d’une part, savoir si les interventions prévues sur les logements 
existants ont un lien avec les priorités dégagées par l’étude de M. Philippe Mey-
lan et, d’autre part, obtenir des explications sur les logements mis à la disposition 
de tiers où on ne semble pas prévoir de dépenses au-delà de 2010. M. Macherel 
précise que le tableau N° 2 des pages 16 et 17 forme un ensemble avec le gra-
phique de la page 15. Ces trois pages récapitulent les crédits votés et déposés, et 
les projets prioritaires. Il précise, en préambule, que les chiffres indiqués dans le 
tableau N° 2 correspondent aux planifi cations de dépenses d’investissement et 
non pas à des coûts de projets défi nis, raison pour laquelle les montants indiqués 
sont répartis dans le PFI de sorte à respecter le plan global. Quant aux détails, ils 
se trouvent dans les pages bleues, vertes et jaunes de la brochure (cf., dans ce cas 
spécifi que, p. 30 du PFI). Les logements nouveaux sont ceux prévus au à la rue du 
Perron et ceux de la Fondation pour le logement social. S’agissant des logements 
existants, M. Macherel confi rme qu’il s’agit bien des bâtiments présentant un 
état de dégradation avancé mis en évidence par l’étude de M. Meylan, soit ceux 
se situant sous la barre rouge, sauf quelques-uns qui se trouvent au chapitre des 
projets de substitution dont la planifi cation reste à défi nir (cf. pages roses du PFI, 
pp. 117 à 125). Certains bâtiments peuvent être inscrits dans le PFI bien qu’ils 
ne présentent pas un haut indice de dégradation. Il s’agit le plus souvent d’édi-
fi ces qui connaissent des problèmes de sécurité ou un mauvais indice énergéti-
que, tels les grands ensembles de Cité-Jonction. S’agissant de la ligne concernant 



– 29 –

les logements attribués à des tiers, M. Macherel suppose que l’absence de chif-
fres après 2010 signifi e que ces opérations n’entraînent pas de dépenses pour la 
Ville.

Une deuxième commissaire aimerait entendre le magistrat au sujet de la stra-
tégie qu’il entend suivre par rapport aux bâtiments en état de dégradation très 
avancé. M. Pagani répond que son département mène principalement une réfl exion 
sur les grands ensembles, comme celui de Cité-Jonction, dont les travaux sur une 
dizaine d’allées permettront de récupérer quelques surfaces en sous-occupation. 
Des rocades auront lieu comme au Lignon. Il s’arrête aussi sur l’ensemble de la 
rue Lissignol 1-3, qui présente de gros problèmes à régler de manière urgente. 
Il rappelle que les habitants de ces immeubles sont au bénéfi ce d’un contrat de 
confi ance. Un crédit pour des travaux va être déposé mais, pour le long terme, dif-
férentes formules sont à l’étude, notamment avec le département de Mme Salerno. 
Le Conseil administratif n’a pas tranché. Les habitants pourraient, par exemple, 
s’organiser en coopérative, mais il est conscient que tout le monde ne dispose pas 
de quoi devenir coopérateur. Les solutions dépendent également de la capacité 
des habitants à les assumer. La Ville pourrait aussi envisager de céder des immeu-
bles très dégradés et les échanger contre des bâtiments en meilleur état, y compris 
par des échanges avec les fondations, les HBM pouvant représenter une alterna-
tive. Ces options sont à l’étude; il s’agit de développer une démarche pragmatique 
selon les différents types de population. Cette même commissaire demande ce qui 
est prévu pour les immeubles de la Ville situés à la rue de Lausanne. M. Pagani 
répond qu’une proposition va être déposée prochainement.

Mme Salerno précise que la rue Lissignol 1-3 fi gure à la page 65 du PFI. Le 
coût estimé de ce projet prioritaire est de 4,3 millions de francs, dont la demande 
de crédit pourrait être déposée en 2009. En complément des propos de M. Pagani, 
elle avertit que, même si les habitants concluent un bail associatif ou s’organi-
sent en coopérative, et quel que soit leur investissement en fonds propres, on doit 
s’attendre à ce que la Ville engage également une partie du fi nancement des réno-
vations. Elle est d’avis que le Conseil administratif devrait engager une discus-
sion politique sur la possibilité de réaliser des rénovations en partenariat. Ce der-
nier peut se développer avec des associations qui s’y prêtent, comme dans le cas 
du 17, rue des Gares. Il est ainsi possible de rénover moins cher et plus vite. Elle 
en discute déjà avec M. Pagani et espère que l’exécutif se saisira du dossier d’ici 
au mois de juin. 

Un autre commissaire tient à souligner que l’on oublie trop facilement que, 
quel que soit le matériau utilisé, il faut tôt ou tard faire des travaux sur un édi-
fi ce. Un contrat de bail ou l’octroi d’un droit de superfi cie à une coopérative n’y 
change rien. Il faut choisir des conditions d’occupation qui n’entravent pas les 
travaux de rénovation et agir au cas par cas. Il rappelle qu’un bon entretien évite 
les rénovations lourdes et coûteuses.
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Un commissaire regrette, quant à lui, que le PFI ne soit pas plus explicite sur 
la volonté de travailler en partenariat car, dans ce PFI, il ne lit pas la volonté qui 
vient de s’exprimer, mais il se réjouit que les réfl exions et discussions soient en 
cours au sein du Conseil administratif. Il s’inquiète, par ailleurs, de l’absence de 
projets d’acquisition, alors même qu’approche la date de la dissolution de la Fon-
dation de valorisation des actifs de la Banque cantonale de Genève. Il aimerait 
savoir si la Ville est intéressée par les quelque 300 immeubles qui vont être mis 
sur le marché. Ce à quoi M. Pagani répond que la Ville n’a pas la compétence 
d’enchérir, car, pour obtenir les crédits, elle dépend du vote du Conseil municipal. 
La Fondation de la Ville de Genève pour le logement social pourrait le faire, mais 
refuse de s’aventurer sur le terrain des enchères.

Revenant sur ses propos précédents, M. Pagani tient à préciser que, malgré 
quelques immeubles en très mauvais état qui proviennent de dotations privées, le 
patrimoine immobilier de la Ville n’est pas si dégradé que l’on pourrait le penser. 
D’ailleurs, la Ville s’efforce de réaliser des travaux aussi régulièrement que pos-
sible. Il souligne qu’il n’est pas favorable à ce que la Ville cède des immeubles à 
des privés ou à des coopératives sous prétexte qu’ils seraient en mauvais état. En 
ce qui concerne la rue Lissignol 1-3, il imagine mal les pouvoirs publics prendre 
en charge la plus grande partie des travaux, alors que les propriétaires seraient des 
privés. Dans ces conditions, il préfère garder ces immeubles dans le giron public. 
Un commissaire est d’avis que la Ville n’a pas les moyens de faire des rénova-
tions trop importantes et signale que les Verts proposent à la Ville de condition-
ner l’octroi de droits de superfi cie à la signature de contrats de prestation qui en 
garantiraient l’usage social.

Une commissaire revient sur les explications données au sujet de la diffi -
culté d’enchérir. D’après elle, la Fondation de la Ville de Genève pour le loge-
ment social a justement été dotée pour qu’elle puisse agir plus rapidement que 
la Ville peut le faire. Elle signale que la Fondation pour la promotion du loge-
ment bon marché et de l’habitat coopératif (FPLC) est appelée à récupérer le 
solde des immeubles de la Fondation de valorisation de la Banque cantonale de 
Genève. La Ville pourrait peut-être prendre contact avec la FPLC pour assurer 
la gestion de certains de ces immeubles. Par ailleurs, cette même commissaire 
regrette que l’entretien du parc d’immeubles ne fi gure pas en tant que tel dans le 
PFI. M. Macherel précise que le budget de fonctionnement prévoit, depuis deux 
ou trois ans, un montant pérenne de 26 à 27 millions de francs pour l’entretien. 
C’est assez pour la plupart des immeubles dont les dimensions sont réduites, 
mais insuffi sant pour les grands ensembles et surtout pour les bâtiments comme 
le Musée d’art et d’histoire et le Muséum d’histoire naturelle. Actuellement, les 
outils permettant d’entretenir régulièrement ces derniers font encore défaut. Le 
présent PFI fait une place particulière à ces édifi ces afi n de rattraper le retard 
d’entretien dû notamment à ces manques. 
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S’agissant de la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social, 
Mme Salerno rappelle que la Ville dote cette fondation de 20 millions de francs, 
en tout, versés sans intérêts. Son conseil est surtout composé de représentant-e-s 
de partis et de l’administration municipale. Elle est d’avis que le Conseil admi-
nistratif et le Conseil municipal devraient se montrer plus exigeants à son égard. 
Le règlement de la fondation permet d’acquérir et de rénover. Certes, dans le 
passé et pendant la législature précédente, la fondation préférait construire des 
logements réservés au social. Le magistrat lui-même préférait construire et lais-
ser son empreinte, plutôt que d’acquérir des immeubles construits par d’autres et, 
en plus, déjà habités. Par contre, d’après Mme Salerno, en achetant des immeu-
bles existants, la Ville disposerait de plus de logements sur lesquels faire peser 
son contrôle sur les prix de location. Un commissaire tient à prévenir que tous 
les immeubles ne sont pas pérennes. Certains sont construits pour durer juste 
soixante ans. Il ne faut donc pas les acheter. S’agissant des travaux, il affi rme que 
l’entretien ordinaire ne peut pas justifi er une augmentation de loyer. Le coût de 
l’entretien doit être compris dans le loyer. C’est un principe souvent négligé par 
les propriétaires, qui oublient de retenir une part du loyer pour entretenir leurs 
bâtiments.

Une commissaire aimerait des précisions sur les immeubles de la rue de Lau-
sanne. M. Macherel espère que, dans le prochain PFI, la rue de Lausanne 27 sera 
inscrite en priorité 1. S’agissant des bâtiments 21 à 25b, de la rue de Lausanne, 
une proposition d’échange sera bientôt déposée au Conseil administratif.

Discussion de la commission

Une commissaire estime important de recevoir une copie du document de 
M. Meylan, qui n’a été distribué qu’à la commission des travaux, afi n de compa-
rer les priorités du PFI et celles du Service des bâtiments. Pour sa part, elle a le 
sentiment que c’est la première fois que le lien est fait aussi clairement entre les 
deux documents. Cette même commissaire souhaiterait également que la ques-
tion de l’entretien des bâtiments soit davantage mise en évidence, ainsi que les 
effets à long terme, car la responsabilité de la Ville en tant que propriétaire est 
négligée. Elle est sensible aux propos de M. Macherel sur le montant qui est 
réservé à l’entretien dans le budget de fonctionnement. Enfi n, elle estime que la 
séance l’a confortée dans sa conviction qu’il serait utile d’adopter une gestion 
par immeuble. Cela permettrait aussi de discuter plus sereinement du règlement 
de la GIM.

Une autre commissaire suggère également que le document de M. Mey-
lan soit distribué à l’ensemble des conseillers municipaux. Cette demande sera 
relayée par le président de la commission pour les travaux de ladite commission. 
Concernant une distribution plus large, il suggère d’en faire la demande au bureau 
du Conseil municipal.
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Séance du 3 mars 2008

Discussion de la commission

Le président de la commission rappelle que, suite à une décision du bureau 
du Conseil municipal, émise par le président de la commission des fi nances, les 
commissions spécialisées ont la possibilité de voter sur l’ordre de priorité des 
objets contenus dans le PFI. Si des commissions ont décidé de ne pas se pronon-
cer, il défend quant à lui l’opportunité donnée aux commissions de mener une 
discussion sur les priorités politiques contenues dans le PFI.

Une commissaire (Ve) fait remarquer que c’est la première fois que les com-
missions spécialisées sont appelées à voter sur le PFI. Elle dit être opposée à 
cette stratégie; par contre, elle est favorable à des déclarations générales par parti, 
comme cela a déjà été fait par le passé, par exemple à la commission des tra-
vaux.

Une commissaire (L), quant à elle, estime au contraire intéressant d’avoir 
une discussion sur les priorités politiques des nouveaux magistrats et qu’il serait 
regrettable de manquer cette opportunité.

Un commissaire (R) ne se sent pas prêt à développer une longue déclaration 
politique au nom de sa formation.

Le président de la commission comprend que la plupart des membres de 
ladite commission se limiteront à des déclarations générales. Il attire l’attention 
sur le fait que les commissaires ont reçu, comme demandé, l’étude menée par 
M. Philippe Meylan, chef du Service des bâtiments, intitulée «Evaluation de 
l’état du patrimoine fi nancier de la Ville de Genève. Propositions d’une stratégie 
générale d’entretien.»

Déclarations générales

Au nom du groupe socialiste, une commissaire réitère les propos de sa collè-
gue qui, lors de la séance précédente, avait regretté que l’entretien des bâtiments 
de logements ne soit pas assez mis en avant dans le PFI.

Au nom du groupe des Verts, une commissaire fait part de sa satisfaction que 
la commission du logement ait pu étudier le PFI qui est un important outil de pilo-
tage permettant de planifi er sur la durée les investissements en matière de réno-
vation. Elle remercie le conseiller administratif Rémy Pagani et le codirecteur du 
département des constructions et de l’aménagement, M. Claude-Alain Macherel, 
de leurs explications. Elle regrette de voir le budget des investissements réduit à 
95 millions de francs au lieu de 100 millions, comme cela était la règle aupara-
vant. Elle remarque que la baisse est assez considérable, puisqu’il faut attendre 
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2012 pour voir réapparaître la somme de 100 millions de francs. Elle prend note 
également que 26 millions de francs annuels seront mis à disposition pour la 
maintenance.

Au nom de l’Union démocratique du centre, un commissaire estime que la 
diminution des investissements s’inscrit dans un contexte de hausse des prix des 
matériaux. Il attire l’attention sur les effets catastrophiques que peut produire une 
telle situation sur l’état des bâtiments municipaux et il insiste sur la nécessité de 
les entretenir avec régularité.

Au nom du groupe A gauche toute!, une commissaire souhaiterait que le PFI 
refl ète une politique énergétique cohérente et que des explications soient fournies 
sur ce point. Elle observe, en effet, que certains travaux montrent clairement une 
volonté écologique, par exemple ceux qui relèvent de la mise en œuvre de la poli-
tique énergétique 2008-2012, mais que d’autres objets sont plus fl ous (cf. exem-
ples pp. 66-67). A ce sujet, une commissaire libérale regrette que la commission 
Agenda 21 n’ait pas été mieux consultée. Un commissaire radical fait remarquer 
que tous les bâtiments n’ont peut-être pas besoin de remises à niveau énergétiques 
et qu’il faut aussi répartir les interventions en prenant en compte les coûts. Une 
commissaire socialiste fait remarquer que la Ville a une stratégie énergétique qui 
s’étend jusqu’à 2050 et suggère que les membres de la commission en prennent 
connaissance. Un commissaire des Verts confi rme et précise que, d’ici à 2050, la 
Ville prévoit de passer au renouvelable à quasiment 100%.

Au nom du groupe radical, un commissaire souhaite insister sur la nécessité 
d’entretenir régulièrement le patrimoine immobilier de la Ville.

Un commissaire du groupe des Verts observe que l’évaluation de l’état du 
patrimoine fi nancier réalisée par le Service des bâtiments révèle un gouffre qua-
siment impossible à combler. Ce n’est pas avec la somme mise à disposition 
annuellement que la Ville pourra faire de vrais travaux d’entretien sur ses immeu-
bles. Cela dit, il observe que le Conseil administratif en a pleinement conscience 
et qu’il se propose de réfl échir à des solutions. Par ailleurs, il estime regrettable 
que la Ville ne se donne pas les moyens d’acquérir des terrains. Ce n’est pourtant 
qu’à ce prix, et notamment en faisant valoir son droit de préemption, que la muni-
cipalité pourra maîtriser le développement de la ville et tenir ses engagements en 
matière de politique sociale du logement. Ce même commissaire observe que la 
Fondation de valorisation des actifs de la Banque cantonale de Genève va bientôt 
abandonner des surfaces équivalentes à 300 millions de francs et se dit préoccupé 
du fait que la Ville n’ait pas les moyens d’en profi ter. Une commissaire libérale 
tient à faire observer que des accords cantonaux en matière de logement sont 
entrés en vigueur. Ils permettent de répartir, sur l’ensemble du canton, les besoins 
en logement tout en garantissant la mixité sociale. Par ailleurs, elle fait remar-
quer que les services fonciers de la municipalité ont expliqué à la commission 
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Agenda 21 que les besoins en surfaces sont divers, et qu’ils relèvent aussi bien 
d’activités commerciales que de logements. A son tour, elle soutient la nécessité 
de veiller à l’entretien des bâtisses municipales.

Une commissaire d’A gauche toute! est troublée par le fait que la stratégie 
d’entretien proposée par le Service des bâtiments ne comporte aucune mention 
de la politique énergétique. Elle tient à réaffi rmer l’importance que son groupe 
accorde à la dimension environnementale.

Un commissaire socialiste salue l’effort que Conseil administratif entend 
fournir à l’avenir pour s’occuper du patrimoine immobilier, mais regrette que 
seuls 9,4% soient investis pour les logements, alors que le pourcentage est plus 
important sur d’autres postes. Lui aussi se dit préoccupé par la cohérence. Ainsi, 
il observe que de lourds travaux programmés à la Cité-Jonction, jusqu’aux envi-
rons de 2018, sur tout le pourtour cohabitent dans le PFI avec des projets de 
substitution sur le même périmètre. Il fait part de son souhait que le magistrat en 
charge du département des constructions et de l’aménagement fasse un master-
plan pour ce quartier.

Au nom du groupe libéral, un commissaire estime qu’il n’est pas souhaitable 
de mélanger les considérations politiques et les besoins objectifs qui justifi ent la 
hiérarchie des priorités du PFI. Pour sa part, il se limite à prendre acte du docu-
ment. Il tient toutefois à faire part de son regret que la magistrate chargée du loge-
ment n’ait pas saisi l’opportunité du PFI pour communiquer à la commission une 
déclaration de politique générale sur le logement. Une commissaire socialiste fait 
remarquer que Mme Salerno a tenu des propos au sujet de la Fondation de la Ville 
de Genève pour le logement social. Elle ajoute qu’elle a déjà eu l’occasion de 
s’exprimer dans le cadre de l’étude sur le règlement de la GIM.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre conclut en estimant que 
la discussion sur le PFI est un peu vaine. Le document ne contient en effet que des 
intentions et aucun engagement.
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Rapport de la commission des travaux chargée d’examiner le 
3e plan fi nancier d’investissement 2008-2019.

Rapport de M. Jean-Louis Fazio.

La commission des travaux s’est réunie à trois reprises, sous la présidence de 
M. Jean-Charles Lathion, pour étudier ce document, renvoyé par le Conseil muni-
cipal le 6 novembre 2007.

Les notes de séances ont été prises par Mmes Ursi Frey et Lucie Marchon.

Séance du 9 janvier 2008

Discussion sur la méthode de travail entre les membres de la commission.

Séance du 30 janvier 2008

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l’aménagement, accompagné de Mme Isabelle Charollais et de 
M. Claude-Alain Macherel, codirecteurs du département

M. Pagani présente ce plan sur douze ans, qui est une programmation des 
intentions d’investissement de l’ancien Conseil administratif. M. Pagani précise 
que la Ville de Genève a pour 2 milliards de projets, mais qu’elle ne pourra pas 
tous les réaliser vu qu’elle ne dispose que de 95 millions par an dans le budget 
pour réaliser des investissements.

M. Pagani regrette que le budget d’investissement ait été abaissé de 100 mil-
lions à 95 millions par année, vu l’importance des travaux à réaliser, notamment 
en matière de construction et de rénovation de logements sociaux.

Il précise notamment que, lors du prochain PFI, il souhaite mettre la priorité 
dans la rénovation du patrimoine fi nancier et il relève l’importance de développer 
les logements, d’entretenir le patrimoine et de faire marcher l’économie (inves-
tissements dans le bâtiment).

M. Macherel précise que ce plan tient compte des besoins de tous les dépar-
tements, qui approchent les 2 milliards. L’objectif de cet outil est de limiter les 
projets en fonction de ce qui est à disposition et de la capacité de traitement par 
les services (une cinquantaine de projets sont déposés chaque année).

M. Macherel indique que la réalisation du réseau de tram représente 20 mil-
lions annuellement dans le budget d’investissement. 
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Questions

Un commissaire demande où et comment on retrouve la politique annoncée 
par M. Pagani concernant les logements sociaux.

M. Pagani explique que le Conseil administratif, élu récemment, se trouve 
encore entre deux situations. Il a procédé à un copier-coller, hormis en ce qui 
concerne le passage des investissements de 105 millions à 95 millions. Un cer-
tain nombre de projets ont passé à un autre stade pour pouvoir réaliser des éco-
nomies. Le travail fait en novembre était ardu et rude. Il était diffi cile d’obtenir 
un budget pour les rénovations. M. Pagani n’a pas pu infl uencer ce choix à ce 
jour.

Un commissaire remarque, concernant les projets de substitution, que le 
Conseil municipal a voté des crédits d’étude pour le réaménagement de divers 
squares. Qu’en est-il de ces travaux, des études ayant été faites?

M. Macherel répond qu’ils ont été mis en attente faute de moyens pour pou-
voir réaliser les travaux aujourd’hui.

Le même commissaire se demande si ces crédits sont encore d’actualité ou 
s’il faudra en voter d’autres.

M. Pagani répond que, selon ce qui se fait, le Conseil administratif peut repren-
dre certains projets, par exemple concernant la place des Grottes et la place Dor-
cière. Des choix douloureux ont été faits en septembre pour «limer la bosse». Une 
économie de 10 millions a été réalisée, mais le travail a été rude. Si une marge 
devait se dégager, le Conseil administratif pourrait remonter un peu le niveau.

Un commissaire signale que des immeubles, à la rue de Lausanne, sont dans 
un état à la limite de l’insalubrité. Est-ce qu’on les laissera dans cet état?

Mme Charollais répond que les anciens commissaires de la commission des 
travaux connaissent ces immeubles qui se trouvent dans la zone rouge avec men-
tion «décision stratégique». Le département se demande s’il faut les conserver 
dans le patrimoine ou envisager d’autres hypothèses. Une proposition sera pré-
sentée prochainement à la commission.

Un commissaire constate que l’on a des projets de substitution et que le 
Conseil administratif a renoncé à certains de ces projets. Il aimerait les connaître 
et savoir si l’on peut en trouver quelques-uns dans le budget de fonctionnement.

M. Macherel répond que ces projets ont été sortis du PFI, il peut en obtenir 
la liste. De plus, M. Macherel rappelle que, si le montant de 100 000 francs est 
dépassé, les travaux ne peuvent pas passer par le compte de fonctionnement.

Les commissaires en prennent note.
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Une commissaire demande quels critères déterminent les priorités des immeu-
bles qui seront rénovés.

Mme Charollais répond que c’est l’indice, la basse notation ou encore le mau-
vais état des installations techniques. Une autre priorité est le remplacement par 
des systèmes moins gourmands en énergie 

Une commissaire demande ce qui est prévu à la villa Freundler pour plus de 
2 millions.

Mme Charollais répond qu’il est question d’appartements de type collectif. Le 
crédit arrivera prochainement devant le Conseil municipal.

Séance du 5 mars 2008

Prise de position des partis

Les Verts prennent acte de ce plan, sans le voter en tant que tel, c’est un 
outil de pilotage qui varie d’une année à l’autre. Ils pensent que les informations 
des services de M. Pagani sur les investissements ont été satisfaisantes, notam-
ment concernant les bâtiments à rénover. Ils regrettent, cependant, que le crédit 
d’investissement ait été diminué de 5 millions par année, ils auraient souhaité le 
maintenir à 100 millions, compte tenu du nombre de priorités de restauration.

Les socialistes prennent également acte sans prendre position sur ce docu-
ment qui a été élaboré par l’ancien collège. Ils regrettent que l’accent soit plutôt 
donné à l’investissement sur le patrimoine administratif que fi nancier. Ils pensent 
également que la rénovation des logements locatifs est prioritaire par rapport à la 
pléthore de bâtiments culturels, ils espèrent que l’on ira dans ce sens à l’avenir. Ils 
regrettent également la diminution des investissements de 5 millions par année, 
car il y a beaucoup à faire au niveau des rénovations en ville de Genève.

Les radicaux sont assez satisfaits par ce document, qui va probablement chan-
ger d’ici à 2019, et qui est donc plutôt une déclaration d’intentions. Ils regrettent 
également que ce soit essentiellement le patrimoine administratif qui soit touché 
par les travaux. Ils regrettent également que l’on se contente souvent des rénova-
tions dans les rues de Grenus, des Etuves, de Lissignol et de Saint-Gervais. 

A gauche toute! soutiendra les priorités présentées par leur magistrat. Ils esti-
ment cependant que, par rapport au logement, les crédits d’investissement doi-
vent plutôt aller à la hausse, et ils veilleront à ce que ce soit fait. Ils estiment 
qu’au niveau du patrimoine administratif, tous les bâtiments culturels prévus ont 
besoin de grands chantiers. Ils pensent également que fi nir les quartiers cités par 
les radicaux est une priorité, en parallèle avec les travaux du périmètre du Foyer 
de Sécheron. Enfi n, concernant les bâtiments scolaires, l’obtention d’une liste par 
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degré d’urgence est une bonne chose, il faudra veiller que cela suive son cours les 
années à venir. Le groupe A gauche toute! est satisfait des priorités données, mais 
il rejoint les Verts concernant l’effort à faire pour entretenir les immeubles.

L’Union démocratique du centre prend acte de ce document, sachant bien 
que ce n’est qu’un document d’intentions. Ils observent également une baisse des 
moyens accordés, alors que l’on s’est rendu compte que l’on en avait davantage 
de disponibles, ils pensent que l’on aurait pu se passer de cette diminution. 

Les libéraux prennent également acte de ce document et de ses intentions. Les 
libéraux ont parfois l’impression que des crédits sont votés, mais que les travaux 
ne se font pas (par exemple la plaine de Plainpalais). 

Le Parti démocrate-chrétien approuve la méthode d’un PFI permettant la défi -
nition d’objectifs à moyen et long terme. Pour le Parti démocrate-chrétien, la 
priorité des priorités, au niveau fi nancier, demeure le respect du budget de fonc-
tionnement quadriennal 2008-2011 qui limite le volume des investissements à 
90-95 millions par an. Il approuve les 300 millions de francs prévus pour les 
investissements en matière d’infrastructures culturelles, la Nouvelle Comédie 
demeurant le projet phare correspondant à ses projets politiques. Il approuve les 
options prévues en matière d’aménagement du domaine public. Le CEVA s’inté-
grant comme projet d’une agglomération franco-valdo-genevoise en plein déve-
loppement.

Enfi n, les investissements concernant l’hygiène, la sécurité et la salubrité 
sont, pour le Parti démocrate-chrétien, incontournables.

Le Parti démocrate-chrétien peut se rallier au texte proposé, pleinement 
conscient que les priorités défi nies par le Conseil administratif seront amenées à 
varier selon le contexte politique et socioéconomique. Il s’abstiendra.

Le président soumet ce document à l’approbation de la commission des tra-
vaux.

La majorité des commissaires s’abstiennent (2 UDC, 1 R, 2 DC, 2 AGT, 3 S, 
2 Ve) les libéraux ne prennent pas part au vote.
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Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment chargée d’examiner le 3e plan fi nancier d’investissement 
2008-2019.

Rapport de M. Alpha Dramé.

Préambule

L’objet susmentionné a été traité à la commission de l’aménagement et de 
l’environnement lors de sa séance du 26 février 2008, sous la présidence de 
Mme Alexandra Rys.

Les notes de séance ont été prises par M. Christophe Vuilleumier, que le rap-
porteur remercie pour la qualité de son travail. 

Cette séance a été caractérisée par le doute des commissaires de la commis-
sion de l’aménagement et de l’environnement sur leur capacité de se prononcer 
de manière effi cace sur le plan fi nancier d’investissement 2008-2019, qui est un 
document de planifi cation à long terme et de gouvernance pour le Conseil admi-
nistratif. Il présente plutôt les intentions du Conseil administratif sur douze ans, 
sur trois législatures, en lieu et place d’objectifs (qui sont dans le budget et le plan 
fi nancier quadriennal) qui peuvent être mesurables dans une année budgétaire ou 
une législature. Ce rapport met en évidence ces doutes.

Séance du 26 février 2008

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département 
des constructions et de l’aménagement, accompagné de Mme Isabelle Charollais, 
codirectrice du département

La présidente informe la commission que, sur décision du bureau du Conseil 
municipal et des chefs de groupe, le PFI a été renvoyé dans l’ensemble des com-
missions pour étude, en lieu et place de la seule commission des fi nances qui avait 
l’habitude de faire ce travail. Bien entendu, cette nouvelle manière d’étudier le 
PFI n’est pas approuvée par la majorité de la commission. Le vote fi nal, qui est 
l’abstention de l’unanimité de la commission, en est la preuve.

Le conseiller administratif chargé du département des constructions et de 
l’aménagement, M. Pagani, lors de sa prise de parole, rappelle que le PFI est un 
instrument de gestion du Conseil administratif et que ce vote pose un problème 
parce qu’il concerne peu ou pas le Conseil municipal qui se prononce déjà sur le 
budget et le plan quadriennal d’investissement. Il précise que cet instrument est 
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fondamental puisqu’il permet au Conseil administratif de s’organiser et d’étaler 
le travail sur douze ans. 

Mme Charollais signale alors que le département essaie de cadrer le PFI dans 
la cible fi nancière pour les deux prochaines années, et d’arriver à un volume de 
dépense similaire à ce que le Conseil administratif a arrêté. Elle ajoute que les 
trois quarts des montants ont déjà été dépensés pour 2008. Elle précise, en outre, 
que peu d’efforts ont été consacrés aux projets de substitution. Elle rappelle, 
par ailleurs, que les services sont toujours un peu optimistes par rapport à leurs 
dépenses. Elle évoque, ensuite, le graphique de la page 18 du PFI en mentionnant 
qu’il établit une répartition des projets. Elle remarque, par ailleurs, qu’un quart 
du volume des dépenses est dévolu à l’aménagement et à l’entretien du domaine 
public. Elle ajoute que cette proportion peut diminuer à 15% par rapport aux 
projets prioritaires. Elle rappelle qu’un frein majeur a été opéré sur l’aménage-
ment public, car l’accent avait largement été mis sur cet aspect durant ces der-
nières années. Elle ajoute que les projets d’infrastructure et de transport sont par 
contre mis en avant, à l’instar de la culture et du logement. Elle précise que les 
pages qui concernent la commission sont les pages 85 et suivantes, ainsi que les 
pages 93 et suivantes.

Une commissaire se déclare étonnée de constater que 10% seulement des 
investissements soient dévolus au logement. Elle pense qu’une réfl exion globale 
devrait se faire sur la question, afi n de veiller au patrimoine fi nancier et au bien-
être des habitants. 

Mme Charollais rappelle que le Service des bâtiments dispose de 28 millions 
chaque année, alors que le Service du génie civil n’a que 3 millions pour l’entre-
tien des routes, ce qui paraît incongru. Elle mentionne que ce décalage explique 
le rééquilibrage qui est fait. Elle rappelle, pour mémoire, que la Ville possède 
des collecteurs dont la valeur s’élève à 750 millions et dont la durée de vie est 
de septante-cinq ans. Elle précise que ce serait donc 10 millions chaque année à 
consacrer à ces collecteurs.

M. Pagani ajoute que la méthode va encore être améliorée et qu’une politique 
volontariste pour l’entretien des bâtiments est nécessaire. Il rappelle, en l’occur-
rence, que l’îlot Minoterie va être rénové.

La commissaire signale ensuite que 15 millions sont prévus pour la décon-
tamination du site d’Artamis, ainsi que 16 millions pour une école sur le site et 
4 millions pour une crèche. Elle mentionne qu’il n’y a toutefois pas de montant 
prévu pour le logement sur ces parcelles.

Mme Charollais rappelle que ce n’est pas la Ville qui construit.

Une autre commissaire demande ce qu’il en est pour les Eidguenots.
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Mme Charollais répond que ce projet n’existait pas encore lors de l’élabora-
tion du PFI.

Un commissaire évoque ensuite le graphique en page 12 (planifi cation des 
dépenses totales d’investissement 2008-2019) et demande comment il est possi-
ble de gérer ces dépenses. 

Mme Charollais répond que les priorités sont repoussées dans le temps, afi n 
d’égaliser les dépenses.

Un commissaire remarque qu’il ne sert donc à rien de voter des priorités. 

Discussion et vote

La présidente propose que la commission vote une abstention générale.

Les représentants du Parti libéral déclarent qu’ils sont surpris par le fait que 
certains départements soient bien servis dans le PFI, alors que d’autres le sont 
beaucoup moins. Ils disent que des projets comme celui de l’aménagement de la 
rade sont prioritaires pour eux. En conséquence, ils s’abstiendront lors du vote 
sur le PFI.

Les représentants socialistes déclarent qu’ils s’abstiendront également.

Les radicaux aussi ont décidé de s’abstenir.

Pour les représentants de l’Union démocratique du centre, l’idée était de pou-
voir s’exprimer sur le PFI en commission, mais ils constatent que les priorités 
peuvent être défi nies et discutées lors des propositions de crédit. 

Les Verts rappellent qu’ils s’abstiendront parce qu’il est également possible 
de discuter des priorités du Conseil administratif en matière d’investissement 
dans le budget et le budget fi nancier quadriennal. Ils ajoutent que le PFI est un 
instrument de planifi cation pour le Conseil administratif.

Les représentants d’A gauche toute! déclarent que le logement devrait être 
une priorité, notamment la rénovation de certains bâtiments. Ils s’abstiendront.

Les démocrates-chrétiens déclarent que les montants inscrits au PFI ne leur 
permettent pas de se rendre compte des priorités. Ils s’abstiendront également.

Vote

La présidente met au vote le plan fi nancier d’investissement 2008-2019: 
abstention des 15 membres de la commission (3 S, 2 DC, 3 Ve, 2 L, 1 R, 2 UDC, 
2 AGT).
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Rapport de la commission des sports et de la sécurité chargée 
d’examiner le 3e plan fi nancier d’investissement 2008-2019 pour 
ce qui concerne la sécurité.

Rapport de M. Jean-Louis Fazio.

La commission s’est réunie le 3 avril 2008, sous la présidence de Mme Natha-
lie Fontanet, pour étudier ce document renvoyé par le Conseil municipal à la com-
mission des fi nances et aux commissions spécialisées le 6 novembre 2007.

Les notes de séance ont été prises par Mme Gisèle Spescha, que le rapporteur 
remercie.

Auditions

Audition de M. Pierre Maudet, conseiller administratif chargé du département 
de l’environnement urbain et de la sécurité, accompagné de M. Raymond Wicky, 
chef du Service d’incendie et de secours et commandant du bataillon de sapeurs-
pompiers

M. Maudet est auditionné uniquement sur un des quatre volets de son dépar-
tement, à savoir les aspects relatifs à la sécurité: agents municipaux (AM), agents 
de sécurité municipaux (ASM) et la sécurité feu.

Il nous indique que la sécurité publique correspond à 3% des investissements 
totaux présents dans ce plan fi nancier d’investissement (PFI). C’est essentielle-
ment sur des objets relatifs à la sécurité feu que le département va investir ces 
prochaines années.

Ce PFI a été élaboré par l’administration, il y a un an, et il est déjà obso-
lète à certains égards. Par exemple, les 40 millions de francs prévus pour la 
caserne 2 sont caducs puisque, comme le magistrat l’a annoncé au Conseil muni-
cipal le 17 mars 2008, un rapprochement géographique avec le Service de sécu-
rité de l’aéroport (SSA) est en train d’être étudié. Il est prévu la constitution d’une 
base permanente sur le site de l’aéroport, sur le territoire du Grand-Saconnex, 
vers la halle 6 de Palexpo. Auparavant, l’idée était de raser les jardins familiaux 
de Vernier et d’y construire la caserne 2. On a complètement changé de logique 
et il est question d’ouvrir, côté ville, l’actuelle caserne du SSA. On ne sait cepen-
dant pas encore combien cela va coûter.

Pour ce qui est du Service d’incendie et de secours (SIS), les investissements 
sont de trois natures: la mise à niveau de la centrale d’alarme, la transforma-
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tion et l’adaptation de la caserne 1, et le renouvellement du parc de véhicules 
(pages 84 et 85). Le montant sera sans doute un peu plus étalé. M. Maudet rap-
pelle qu’il avait décidé de réduire le crédit de 6,3 millions présenté cet automne 
à 5 millions.

La caserne 1, à la rue des Bains, a fait l’objet d’une récente restauration par 
rapport à la dalle. Elle a également fait l’objet d’un crédit assez récent pour la 
transformation des portes coulissantes, des sommes sont donc prévues pour la 
maintenance.

Le troisième projet porte sur la mise à niveau des centrales d’alarme, ce sont 
des crédits en lien avec l’aspect informatique.

Questions

Un commissaire aimerait savoir à quel moment deviendra effective la dispa-
rition des AM.

M. Maudet répond que la date souhaitée serait le 1er janvier 2009. Le parte-
naire étant la Fondation des parkings, la Ville est un peu tributaire de celle-ci pour 
la date de démarrage. 

Un commissaire demande comment sera comblé le manque à gagner des AM 
suite à l’externalisation. Il rappelle qu’une motion est pendante au Conseil muni-
cipal. Il demande également où en est le magistrat dans ce projet.

M. Maudet précise qu’il ne s’agit pas d’externaliser la fonction des AM, mais 
le contrôle du stationnement. Cela n’a rien à voir avec les investissements; c’est 
donc un sujet hors du PFI. Le magistrat explique que 63 personnes ont la fonc-
tion d’AM, avec une production nette, pour 2007, de 2,4 millions de francs. Sur 
l’ensemble des amendes infl igées, 75% sont le fait des AM. Il faut savoir que toute 
amende infl igée n’est pas nécessairement versée, car la part des amendes contes-
tées est en augmentation au fi l des années. Actuellement, environ un tiers des 
amendes sont contestées, ce qui représente un manque à gagner pour la Ville.

La part des amendes infl igées par les AM, et encaissées en 2007, s’élève à 
environ 9 millions de francs et il y a 6,5 millions de charge, non compris le volant 
des investissements à faire régulièrement. Le Conseil municipal a voté un cré-
dit de 1,2 million pour un local pour les AM. La Fondation des parkings occupe 
actuellement 29 agents assermentés. Par le biais d’une convention, il est prévu 
un partage par moitié entre l’Etat et la Ville de Genève du produit des amendes 
d’ordre perçu par la Fondation des parkings. Cela a donné, pour 2007, une somme 
de 2,7 millions pour la Ville, et ce montant est en augmentation d’année en année. 
(Pour plus de précision à ce sujet, lire le rapport «externalisation du contrôle de 
stationnement», qui a été, entre-temps, transmis par mail aux commissaires.)
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Le même commissaire relève qu’il y aura un manque à gagner de 9 mil-
lions.

M. Maudet l’admet, mais il ajoute que c’est une servitude, une contrainte qui 
lui a été imposée. Il y a eu un accord disant que les AM devaient rester à la Ville. 
Pour surveiller les marchés, on va prendre des gens qui ont un champ d’action plus 
limité. C’est diffi cile de dire aujourd’hui où est vraiment la perte. Il faut savoir 
aussi que, à terme, il y aura une diminution du produit des amendes. Pour 2007, 
les chiffres entre les cinq premiers mois et les suivants montrent qu’il y a une pro-
duction qui a été constante. Les AM et les ASM ne mettent pas moins d’amendes, 
mais il y a une diminution des raisons d’en mettre, et c’est bon signe.

Dans les quartiers où les zones bleues ont été récemment implantées, on voit 
peu à peu une différence. On arrive à un tassement de 10 à 11 millions par année, 
ce qui est un tassement tout naturel.

Un commissaire a appris qu’il y a eu des travaux complémentaires, or, pour 
tous travaux de plus de 100 000 francs, il faudrait que le Conseil administra-
tif vienne devant le Conseil municipal avec une demande de crédit d’investisse-
ment.

M. Maudet répondra par écrit, car cela s’est passé avant son arrivée au dépar-
tement. Il précise que, lorsque l’urgence est vérifi ée, le Conseil administratif se 
contente d’informer la commission des fi nances par courrier.

M. Wicky explique que, sur le plan technique, la dalle, avec les nouveaux 
véhicules, était à la limite inférieure pour ce qui est de la résistance des maté-
riaux. Il était donc urgent de faire quelque chose. Un nouveau type de béton, qui 
contient des fi bres de titane, a été utilisé. Ce dernier permet, à moindre coût, de 
faire une dalle offrant une très grande résistance.

Un commissaire aimerait savoir quand seront rénovées les chambres des pom-
piers, car il a reçu plusieurs doléances à ce sujet.

M. Wicky répond qu’il faut dissocier deux éléments: au niveau de la literie, il 
y a un énorme problème car il y a eu divers refus. Il va demander prochainement 
une autorisation de dépassement de crédit, car la situation est limite. Concernant 
l’entretien des chambres, la peinture, etc., la maintenance courante n’a jamais 
bien fonctionné. Il faut dire que, dans la caserne, il faudrait à peu près tout repein-
dre, y compris les encadrements de fenêtres.

M. Maudet fait remarquer qu’on est ici à la limite entre les investissements 
et l’entretien. Par ailleurs, il a demandé que toutes les casernes soient équipées 
de douches pour les femmes et il a mis la pression au Service des bâtiments. Le 
magistrat dose les endroits où il faut mettre les efforts en termes d’entretien. Une 
proposition est en préparation, elle sera présentée par la suite.
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Un commissaire aimerait savoir si des projets concernant la sécurité dans le 
cadre du CEVA seront à la charge de la Ville, il n’a rien vu dans le PFI.

M. Maudet répond par la négative, mais il ajoute que, à terme, cela devrait 
trouver un impact dans le PFI. Le SIS a été associé au volet sécurité de l’élabo-
ration du projet CEVA, car il est certain que, le jour où le CEVA sera réalisé, les 
sapeurs-pompiers de Genève devront pouvoir intervenir et organiser l’évacuation 
d’un train bloqué dans un tunnel ou d’un train en feu. Le département a formulé 
toute une série de remarques et d’oppositions et il attend maintenant les répon-
ses. L’impact des sorties de secours à créer ne sera jamais mis dans le PFI, mais il 
risque d’y avoir un impact pour les véhicules. On parle d’un véhicule rail-route, 
qui date de 1990, qui coûte cher à l’entretien, mais qui ne correspond plus à la 
problématique. La Ville va être tributaire de l’introduction du CEVA. Le Conseil 
administratif fera des propositions d’acquisition de véhicules en temps voulu. Il 
reste très vigilant.

M. Maudet signale que la Ville négocie une convention avec les CFF.

Un commissaire demande si, suite à la densifi cation de La Praille, les effectifs 
de la caserne de la rue des Bains vont être revus.

M. Maudet répond qu’une évolution démographique entraînera une réévalua-
tion du concept. Les choses avaient un peu stagné depuis une vingtaine d’années. 
Il faudra donc réadapter le concept. A la page 121, on voit fi gurer la mention 
«Rive gauche». La centralité de la caserne à la rue des Bains pourrait poser pro-
blème à terme.

Actuellement, la densifi cation de La Praille en est à son balbutiement. Cepen-
dant, de toute façon, cela va automatiquement poser des problèmes de centralité 
en domino.

Un commissaire demande si la Confédération pourrait puiser dans son escar-
celle pour le projet de l’aéroport.

M. Maudet affi rme que le Conseil administratif ne manquera pas d’étudier 
la chose. A priori, la Confédération intervient peu sur le territoire de l’aéroport. 
Cependant, il faudra effectivement creuser cette piste.

Un commissaire demande si la question de la constitution d’un seul corps de 
sapeurs-pompiers avec les pompiers de l’aéroport n’a pas été évoquée.

M. Maudet répond que cela concerne la deuxième phase du projet. Le Conseil 
administratif a décidé de voir ce rapprochement géographique, Le Grand-Sacon-
nex est d’accord. C’est aussi intéressant d’étudier les synergies en matière de 
personnel, de ressources, etc. Il y a certes un intérêt pour les pompiers du SSA de 
savoir qu’ils interviendront sur des sinistres de tous types. Cependant, il y a toute 
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une série de questions qui se posent. Le magistrat tiendra le Conseil municipal 
informé de l’évolution dans ce sens.

Prises de position des partis

A gauche toute! pense que ce sont des questions d’intérêt général que traite 
le PFI et regrette qu’il n’y ait pas une seule rubrique CEVA, alors que les travaux 
vont commencer dans deux ans. La Ville a émis un rapport extrêmement critique 
concernant l’aspect sécurité du CEVA, et A gauche toute! est très étonné de ne 
voir fi gurer aucun investissement concernant l’aspect sécurité de ce projet.

L’ensemble des membres de la commission relève que ce n’est pas M. Maudet 
qui a établi ce PFI. Ce dernier a été établi par les anciens magistrats, notamment 
par un magistrat membre d’A gauche toute! qui gérait ce département depuis des 
années.

L’Union démocratique du centre signale l’existence de l’article 37 de la loi 
sur l’administration des communes, selon lequel le plan d’investissement n’est 
pas soumis au vote. l’Union démocratique du centre ne votera donc pas le PFI et 
fera une déclaration en séance plénière.

Le Parti démocrate-chrétien déclare que ce PFI est obsolète avant l’heure, 
puisque le 4e PFI est déjà à bout touchant.

Les socialistes prennent acte de ce 3e PFI et attendent le prochain avec impa-
tience afi n de voir les changements apportés par M. Maudet.

Les radicaux prennent acte avec intérêt de ce PFI.

Les Verts prennent acte de ce PFI.

Les libéraux prennent acte que ce PFI est dépassé vu que, pour la nouvelle 
caserne, il est maintenant question d’un autre emplacement et d’un autre projet. 
Les libéraux se réjouissent de voir le PFI suivant.

Tous les partis s’étant exprimés, la présidente met aux voix la possibilité de 
ne pas voter sur ce PFI.

Mise aux voix, la proposition de ne pas voter sur cet objet est acceptée à 
l’unanimité des membres présents, moins une abstention libérale.
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Rapport de la commission de l’informatique et de la communi-
cation chargée d’examiner le 3e plan fi nancier d’investissement 
2008-2019.

Rapport de Mme Anne Pictet.

La commission s’est réunie le 4 février ainsi que le 3 mars 2008, sous la pré-
sidence de Mme Martine Sumi. Les notes de séance ont été prises par Mme Julie de 
Dardel que la commission remercie vivement pour la qualité de son travail.

Séance du 4 février 2008 

Audition de M. Pierre Maudet, conseiller administratif chargé du département de 
l’environnement urbain et de la sécurité, accompagné de M. Eric Favre, directeur 
de la Direction des systèmes d’information et de la communication (DSIC)

La présidente de la commission communique que le bureau du Conseil muni-
cipal et des chefs de groupe ont décidé que les commissions spécialisées étudie-
raient le plan fi nancier d’investissement (PFI) principalement sous l’angle des 
priorités et non de manière détaillée et approfondie. Les commissions ont, par 
ailleurs, la possibilité d’amender le projet si elles le souhaitent. Un rapport devra 
être remis à la commission des fi nances. Elle relève qu’il n’y a pas de chapitre 
particulier consacré à l’informatique et à la communication dans le document, et 
qu’il faut donc se baser sur le plan fi nancier en général. 

M. Maudet déclare, tout d’abord, qu’il s’agit d’un plan d’intentions et que le 
Conseil municipal sera de toute façon appelé à voter les crédits pour les différents 
projets mentionnés dans le PFI. Il relève, par conséquent, que le vote sur ce plan 
fi nancier n’a fi nalement que peu d’incidence. Il commente ensuite brièvement le 
document et indique que les références à la DSIC se trouvent en pages 101, 102, 
105 et 106.

Le magistrat précise que le Conseil administratif a classifi é l’ensemble des 
crédits de la DSIC comme prioritaires, puisqu’il n’avait ni la possibilité ni la 
volonté de les mettre dans les projets de substitution. Il rappelle qu’il y a dif-
férents motifs de priorité en fonction de la nature des objets. On considère tout 
d’abord comme prioritaires tous les crédits découlant d’obligations légales, ces 
dernières étant plus ou moins impératives selon les cas. Viennent ensuite les prio-
rités politiques. A titre d’exemple, il mentionne le crédit de 40 millions pour la 
construction d’une nouvelle caserne de pompiers sur la rive droite (p. 121). Bien 
qu’il s’agisse d’une nécessité urgente, ce crédit est classifi é dans les projets de 
substitution, car des discussions doivent encore avoir lieu avec les communes au 
sujet de la répartition fi nancière de cette construction. 
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M. Favre dit que ce serait une imprévoyance coupable de remettre à plus tard 
la remise à jour du matériel informatique, d’où des tranches de crédit (pp.101-
102).

Un commissaire fait référence au chiffre 111, quatrième ligne, page 101, 
concernant un projet d’investissement de 2 millions de francs pour Télécom. Il 
demande si ce crédit n’est pas contenu dans Polycom.

M. Favre répond qu’il s’agit d’équipements pour l’administration, qui n’ont 
pas de lien avec Polycom. 

Une commissaire se réfère à la page 4. Elle demande s’il est possible de quan-
tifi er la part des projets plus spécifi ques qui ne sont pas répertoriés sous rubrique 
DSIC, mais qui concernent quand même l’informatique et la communication. 
Elle pense notamment à la votation électronique. 

M. Maudet répond que, de manière générale, tous les projets informatiques 
sont menés par la DSIC. M. Favre ajoute que la DSIC trie les projets selon les 
priorités et que le résultat de ce tri est contenu dans le plan informatique qua-
driennal (PIQ). En principe, il n’y a pas d’objet contenant de l’informatique qui 
ne fasse pas partie de la DSIC. En cas d’exception, la DSIC collabore avec le ser-
vice qui nécessite un crédit spécifi que. 

Une commissaire voudrait également savoir si l’application informatique 
mentionnée à la page 4 est destinée uniquement à l’administration ou également 
aux politiciens.

M. Favre répond qu’il s’agit d’un outil interne à l’administration et sécurisé 
en tant que tel.

Un commissaire mentionne la rubrique 73, à la page 84, faisant référence 
au Service d’incendie et de secours (SIS) et à la centrale d’alarme. Il demande à 
quoi est due l’augmentation de ce crédit par rapport au PFI précédent. Il voudrait 
également savoir si des recoupements seraient possibles avec la centrale d’alarme 
prévue pour le SIS dans Polycom.

M. Maudet remarque que la centrale d’alarme a dû faire face à une importante 
augmentation du volume des appels. Dans les prochaines années, il va falloir 
déménager cette centrale de la rue des Bains, qui est à bout. Sauf erreur de sa part, 
il a été tenu compte dans ce chiffre du probable regroupement, à terme, des dif-
férentes centrales d’urgence. Il demandera des précisions à ce sujet aux pompiers 
(cf. annexe). Il précise encore une fois qu’il s’agit là d’ordres de grandeur et que 
des crédits feront de toute façon l’objet de votes au Conseil municipal. 

Un commissaire demande s’il existe de grosses différences de prix entre le 
moment où la décision est prise et celui où l’achat a réellement lieu.
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M. Favre répond que, pour les achats de micro-informatique prévus dans le 
PIQ, l’horizon d’achat est de douze à quatorze mois. On se trompe donc en géné-
ral de peu. Il est en revanche diffi cile d’estimer un budget informatique pour dans 
dix ans.

Un commissaire se réfère à la page 102 et demande comment s’explique la 
différence entre les 3,6 millions et les 4 millions pour les prochains PIQ. 

M. Maudet répond que les 3,6 millions correspondent à l’effort d’économie 
de 10% qui a été prévu. D’autre part, la barre d’investissement ne peut pas, pour 
des questions de gestion, dépasser les 4 millions par année.

Un commissaire constate qu’aucune ligne budgétaire ne fait référence aux 
investissements liés au développement du wi-fi .

M. Maudet signale qu’il s’agit typiquement de dépenses, ici de l’ordre de 
quelques dizaines de milliers de francs, qui sont détaillées dans le PIQ 2008 (le 
douzième) à voter cette année, et non dans le PFI.

Il signale, à ce sujet, une faute en page 28, chiffre 110: il s’agit du 12e PIQ et 
non du 13e. 

Une commissaire rappelle que, s’agissant d’un plan d’intention sur douze 
ans, il est par conséquent diffi cile de se prononcer dessus. La discussion la plus 
importante pour la commission de l’informatique et de la communication inter-
vient lors de la présentation du PIQ annuel, qui donne avec précision les priorités 
en matière informatique. 

Séance du 3 mars 2008

Discussion et approbation

La présidente demande si la commission a des propositions d’amendements.

A gauche toute! déclare qu’elle n’en a pas et qu’elle attend le PIQ pour se 
déterminer.

Les Verts indiquent qu’ils prennent acte du PFI et, en particulier, de l’ordre 
prioritaire donné à tous les objets liées à la DSIC, en attendant l’étude du pro-
chain PIQ.

La présidente constate que la commission n’a pas d’amendements.

La commission approuve le 3e PFI à l’unanimité.

Annexe: réponse du commandant du SIS, M. Wicky, à la question sur l’aug-
mentation de crédit de la rubrique 73, page 84
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Rapport de la commission des arts et de la culture chargée 
d’examiner le 3e plan fi nancier d’investissement 2008-2019.

Rapport de Mme Salika Wenger.

La commission des arts et de la culture s’est réunie les 3 et 10 avril 2008, 
sous la présidence de Mme Vera Figurek. Les notes de séances ont été prises par 
Mme Anahi Frauenfelder.

Préambule

La présidente évoque la diffi culté de décider, aujourd’hui, des priorités pour 
les dix prochaines années. Elle ajoute qu’elle ne se positionne pas en faveur de 
ce fonctionnement, mais qu’elle s’engage à se plier, cette année, à l’exercice de 
tentative d’analyse de ce plan fi nancier sur lequel il est diffi cile de se prononcer 
puisque, par défi nition, il s’agit d’intentions.

Audition de M. Patrice Mugny, conseiller administratif chargé du département de 
la culture, et de Mme Martine Koelliker, codirectrice du département

M. Mugny précise que le PFI prévoit uniquement d’indiquer les projets prio-
ritaires. Le PFI ne fournit pas une liste des objets à traiter obligatoirement, mais 
il met en évidence les priorités des prochaines années. Le PFI se défi nit plu-
tôt comme un système d’information pour le Conseil municipal. Cependant, les 
objets jugés prioritaires aujourd’hui ne le seront peut-être plus demain. C’est 
pourquoi le PFI a un caractère essentiellement mouvant. Il précise qu’il s’agit 
d’un outil de pilotage et non d’un plan très précis. Il ajoute qu’il s’agit seulement 
de marquer la tendance des objets prioritaires. Ces priorités sont expliquées dans 
les pages vertes et bleues. Les pages jaunes indiquent les restaurations prioritai-
res, notamment celle du Bâtiment d’art contemporain (BAC).

Dans ce sens, M. Mugny évoque différentes constructions et restaurations 
qui sont jugées prioritaires, telles que la Comédie, le Musée d’art et d’histoire, 
l’Alhambra, le site d’Artamis, etc. Il souligne que le problème du PFI réside dans 
la diffi culté à estimer en amont les coûts des travaux, car la véritable estimation 
ne peut être faite que lors de l’appel d’offres. M. Mugny préconise de développer 
des plans fi nanciers par l’estimation des projets de base et d’envisager ensuite les 
différentes options.

Mme Koelliker évoque aussi les différents lieux qui nécessiteraient des restau-
rations. Elle précise que les pages qui suivent regroupent des objets qui n’ont pas 
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été estimés prioritaires, soit les pages grises, concernant la culture et les loisirs 
et regroupant donc des objets qui ne dépendent pas forcément du département 
de la culture. Concernant le BAC, la pollution du lieu n’était pas connue lors de 
l’estimation de départ. Depuis, l’évaluation a subi une importante modifi cation. 
Enfi n, à propos des exigences sur la question de l’enveloppe thermique, il n’est 
pas donné de réponse, car ce sujet serait de la responsabilité du département des 
constructions et de l’aménagement. 

M. Mugny rappelle que la restauration du Musée de l’horlogerie a été diffé-
rée. Les frais de restauration et de mise à niveau coûteraient extrêmement cher 
(environ 11 millions). Si le Musée de l’horlogerie était accepté et intégré au 
Musée d’art et d’histoire, la question de la restauration et de sa localisation serait 
réglée. 

D’une manière générale, la Ville a pris du retard dans la mise à niveau des 
bâtiments. La mise à niveau des bâtiments relève aussi d’une problématique de 
sécurité, dont il faut tenir compte.

La volonté du Conseil administratif est-elle de diminuer les investissements?

Une norme est établie et elle passe ensuite au Conseil municipal. Tout 
dépend des années. Est évoqué le cas de la Bibliothèque de Genève (BGE) où 
400 000 francs devaient être employés en 2007 pour la préservation des docu-
ments, mais où rien n’a encore été fait. Suite à la mise à jour du PFI, l’objet est 
renvoyé en 2009.

La commission des travaux a examiné une proposition pour stocker une par-
tie des archives de la Ville dans un dépôt que Swisscom a libéré. Cela dit, étant 
donné le projet qui proposait de créer un dépôt pour la BGE sous le parc des Bas-
tions, n’aurait-on pas pu y intégrer également les archives?

M. Mugny répond que ce projet n’a pas été validé par l’Etat. Ce projet aurait 
notamment permis de libérer de l’espace pour les bibliothèques universitaires, 
mais il a été abandonné. Le dépôt se situera donc peut-être sous le site d’Arta-
mis.

L’étude de l’aménagement du BAC+3 est-elle prévue pour 2009?

L’aménagement du BAC est bloqué à cause du transfert du Centre pour l’image 
contemporaine (CIC). Des négociations vont être entreprises avec le Centre d’art 
contemporain (CAC) et le Mamco qui aboutiront prochainement à de nouvel-
les propositions. Le département des constructions et de l’aménagement ne peut 
pas aller de l’avant s’il ne connaît pas les projets. L’appel d’offres repose sur un 
cahier des charges qui repose lui-même sur un programme, il est donc diffi cile de 
défi nir un programme pour l’instant. Le crédit d’étude voté en 2006 pourra être 
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utilisé une fois le programme défi ni. Il est possible pour les départements d’inter-
venir afi n de faire avancer les travaux, mais il ne faut pas sous-estimer le temps 
de travail, qui est considérable. Le temps normal de restauration à Genève serait 
d’environ dix ans. Et cela même quand il n’y a pas de polémique.

La question des ampoules et de la perte d’énergie dans le bâtiment du BAC 
est posée. Quelles sont les mesures entreprises pour pallier cette perte d’énergie? 
Ne serait-il pas possible de faire appel à des mécènes pour la restauration de ces 
lieux?

Il y a en effet une perte d’énergie due à l’impossibilité d’allumer la partie 
utilisée d’une salle, sans que la salle entière soit éclairée. De plus, il est très dif-
fi cile et dangereux de changer les ampoules. Dès lors, des demandes de crédits 
vont être déposées dans ce sens, dans les plus brefs délais. Quant aux mécènes, 
les rénovations ne les intéressent généralement pas, car ce n’est pas très presti-
gieux. Les mécènes préfèrent participer à de nouvelles créations qui mettent plus 
en valeur leurs noms.

Est-il possible d’obtenir le rapport de décontamination, car la commission des 
arts et de la culture n’a reçu que le petit rapport du Service cantonal de toxicolo-
gie industrielle et de protection contre les pollutions intérieures (STIPI)?

Le département ne possède qu’une synthèse d’Ecoservices qui résume bien la 
situation. Il faudrait demander le rapport à M. Meylan, mais il n’apporte rien de 
plus que des informations techniques extrêmement pointues. 

La numérisation des collections de la BGE pourrait-elle bénéfi cier du crédit 
groupé qui permettrait une action forte et opérerait un changement par rapport à 
la multitude de petits crédits?

C’est pourquoi le projet de la Maison Tavel a été différé, car la numérisation 
et la rétroconversion sont des impératifs.

Pourquoi la délocalisation du travail de numérisation de la BGE s’effectue-t-il 
ailleurs qu’à Genève?

Ce procédé résulte-t-il du coût de l’opération qui est plus important à Genève 
ou les services étrangers sont-ils plus compétents?

M. Mugny répond que le travail de numérisation est attribué à des entreprises 
hautement spécialisées en la matière. Il s’agit d’entreprises très bien équipées et 
qui possèdent un personnel plus abondant que les quelques personnes qualifi ées 
de Genève. Un gain de temps est alors possible. 

Le PFI serait l’occasion d’amener la culture dans les quartiers genevois. Il 
serait possible d’intégrer la culture à l’intérieur même de l’urbanisme. Dans cette 
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perspective, le quartier de la Praille-Acacias pourrait être une bonne opportunité. 
Selon le magistrat, l’art s’intègre assez bien dans l’environnement urbain et il n’a 
pas le sentiment que cette question est évitée.

Un commissaire précise que la politique, c’est l’art d’organiser la cité. Il sou-
ligne que l’aménagement du quartier de la Praille-Acacias serait l’occasion de 
développer des formes d’art et de culture. Il se dit préoccupé par l’aménagement 
de la Praille-Acacias, car il serait dommage de manquer cette occasion. Les quar-
tiers peuvent être pensés autrement. L’exemple de Dublin est cité où certains 
quartiers sont conçus pour les artistes et la population. 

M. Mugny rappelle que ce genre de projet est facilement applicable dans les 
villes qui possèdent beaucoup de kilomètres d’aménagements disponibles. Mais 
que, dans le cas de Genève, la question est plus compliquée, car Genève offre peu 
d’espaces disponibles. Cependant, il est d’accord pour ce qui concerne le quartier 
de la Praille-Acacias. 

Discussion de la commission

L’article 37 du règlement d’application de la LAC B (6 05.01) stipule, à l’ali-
néa 1: «Le plan d’investissement doit être établi chaque année et présenté au 
Conseil municipal en même temps que le budget de fonctionnement; il n’est pas 
soumis au vote.»

Le groupe de l’Union démocratique du centre ne prendra pas part au vote de 
ce soir.

Pour le groupe des libéraux, il est intéressant d’examiner les priorités, mais 
les libéraux ne prendront position qu’en séance plénière.

Les démocrates-chrétiens prennent acte, mais ne voteront pas. Ils approuvent 
la position prioritaire de la BGE, ainsi que les investissements pour les rénova-
tions de l’Alhambra. Cependant, il est clair qu’une projection de 2008 à 2019 ne 
peut être qu’aléatoire et que la priorité des objets peut changer.

Les radicaux prendront acte du PFI lors de la séance plénière. Néanmoins, 
il est regrettable que le Musée de l’horlogerie ne soit pas restauré pour l’instant 
et qu’il soit potentiellement intégré au Musée d’art et d’histoire. Ce procédé est 
regrettable dans une ville telle que Genève.

Contrairement à l’avis de leur magistrat, le groupe des Verts a trouvé intéres-
sant de se plier à l’analyse du PFI. Cette analyse permettra d’avoir à l’esprit les 
priorités, et le PFI permettra aussi aux commissaires de la commission des fi nan-
ces de pouvoir orienter le budget.
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Le groupe des socialistes demandera que le crédit d’étude du BAC, prévu 
pour 2009, soit avancé en 2008. Ce crédit d’étude concerne la dépollution du 
BAC. Il est demandé un changement de priorité et le Parti socialiste invite la com-
mission des arts et de la culture à voter ce changement.

Le Parti démocrate-chrétien ne souhaite pas se prononcer sur ce changement 
de priorité, ce n’est pas aux commissaires de piloter ces changements.

Le groupe A gauche toute! propose à la commissaire socialiste de situer ce 
changement dans le cadre d’une motion, car la commission ne peut que prendre 
acte du PFI. Ce sera au moment du budget que les commissaires pourront suivre 
ou non la proposition du Parti socialiste.

Sur la question de la dépollution du BAC, les Verts rappellent que le magis-
trat, lors de son audition, a dit qu’il n’était pas question de laisser le site pollué. 
Cependant, le projet de dépollution du BAC n’est pas inscrit dans le PFI. Une 
motion pourrait être établie pour demander d’inclure cette proposition de dépol-
lution dans le PFI. Cependant, avant de proposer l’ajout d’un objet, il faut s’assu-
rer que c’est de l’ordre du possible.

L’Union démocratique du centre rappelle que le PFI évolue tous les jours, 
mais que le souci du Parti socialiste est légitime, aussi leur proposition pourrait 
faire l’objet d’une déclaration fi nale en séance plénière.

Le Parti socialiste déclare qu’une proposition sera faite en séance plénière.

Pour le Parti démocrate-chrétien, l’étude de ce document a pris beaucoup de 
temps. C’est également le cas dans d’autres commissions.

Pour les Verts, ce travail n’a pris qu’une séance ou deux et il s’agit d’un travail 
d’analyse intéressant.

Il n’y a pas de vote sur cet objet, la commission des arts et de la culture prend 
acte du PFI.
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Rapport de la commission sociale et de la jeunesse chargée 
d’examiner le 3e plan fi nancier d’investissement 2008-2019.

Rapport de Mme Martine Sumi.

La commission sociale et de la jeunesse, sous la présidence de M. Simon 
Brandt, a étudié le 3e plan fi nancier d’investissement 2008-2019 de la Ville de 
Genève (ci-après PFI) lors de ses séances des 21 février et 10 avril 2008.

La rapporteuse remercie Mme Jacqueline Meyer pour l’indispensable contri-
bution de ses notes de séances.

Préambule

La commission sociale et de la jeunesse, comme toutes les autres commis-
sions spécialisées, se doit de s’instruire sur les projets qui sont derrière les chif-
fres du 3e PFI 2008-2019, afi n de comprendre la volonté politique desdits projets 
portés dans ce catalogue et surtout mesurer leur priorité respective.

Il convient également d’examiner la cohérence du plan en le mettant en lien 
avec les diverses motions déjà votées par le Conseil municipal.

Or c’est bien ce à quoi s’est attelée la commission sociale et de la jeunesse 
depuis le début de cette année 2008.

La latitude de la commission consiste en une possibilité d’amender le degré 
de priorité des projets et d’émettre toute idée constructive pour les intérêts de la 
Ville de Genève.

C’est donc uniquement sur la priorité qu’il pourrait y avoir un vote en cas 
d’amendement. Sur l’ensemble du document éventuellement amendé, il n’y aura 
qu’une déclaration disant que celui-ci aura été étudié par la commission à des fi ns 
de bonne compréhension.

Le vote sur l’ensemble de cet objet n’a aucun effet, car c’est un plan d’inten-
tion; on cautionne en l’acceptant uniquement des pistes, objectifs et surtout les 
délais souhaités pour leur réalisation.
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Séance du 21 février 2007 

Audition de M. Manuel Tornare, conseiller administratif chargé du département 
de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, accompagné de M. Sami 
Kanaan, directeur du département, et de M. Pierre Hausheer, chef de service ad 
interim du Service social

M. Kanaan se réjouit d’entendre que le PFI peut être amendé par la commis-
sion et voté quant à son délai. Le document n’est pas classé par département, 
mais par thématique. Pour ce PFI et le suivant, le Conseil administratif donne 
l’enveloppe autorisée pour des investissements qui sont autour de 90 à 100 mil-
lions. Le plus important, bien sûr, ce sont les projets sur les quatre prochaines 
années. Le réel souci des investissements, si l’on rajoute le rattrapage d’entretien 
du patrimoine de la Ville, c’est que l’on a déjà dépassé la grande partie du cadre 
fi nancier.

Dans leur champ d’action, on peut relever que les écoles sont en mauvais état, 
de même que les arbres. Les nouveaux objets, ce sont les crèches, qu’ils aime-
raient étendre. La plus grande partie des objets, dans leur département, c’est de 
l’entretien du patrimoine existant, il y a peu de nouvelles infrastructures. Le patri-
moine arboré de la Ville n’est pas en bon état; il a été négligé, et la remise en état 
va coûter cher. Cela inquiète le magistrat.

Le PFI est géré par le département de M. Pagani; ce sont ses services qui 
gèrent les crédits; le département de M. Tornare ne s’occupant, au niveau des 
investissements s’entend, que des projets concernant les écoles et le Service des 
espaces verts et de l’environnement (SEVE).

Le PFI doit être considéré pour ce qu’il est, soit un plan d’intentions. C’est 
aussi un aide-mémoire. Les discussions portent principalement sur les quatre pro-
chaines années. La gestion générale des investissements se fait par le Service des 
bâtiments qui dispose d’une enveloppe importante pour l’entretien courant des 
bâtiments. Chaque année, le chef du Service des bâtiments envoie la planifi cation 
des besoins à tous les services.

Le problème des bâtiments construits avec de l’amiante n’est pas compris 
dans le PFI, car cela fait l’objet d’une procédure d’urgence. Le Conseil d’Etat a 
chargé une personne de s’occuper de tous les problèmes d’amiante. Genève est 
la commune qui a anticipé ces problèmes; depuis quelques années, les recher-
ches d’investigation d’amiante ont toujours été entreprises et les crédits ont 
explosé.

La politique des centres d’action sociale et de santé (CASS), peu claire du 
côté du Canton, est mentionnée, car le peu d’indications précises empêche le 
développement dans le domaine social. Cependant, M. Hausheer ajoute qu’il y 
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avait eu un projet prioritaire, dans les plans précédents, et qu’il a été reporté dans 
ce PFI. 

Le magistrat est conscient qu’il faudra trouver du personnel pour toutes les 
crèches, car il aimerait que le plan de la municipalisation puisse être mis en appli-
cation d’ici à 2014. Il précise, par ailleurs, que le rapport sur les mamans de jour 
sera prochainement renvoyé à la commission sociale et de la jeunesse.

Après une discussion très controversée sur le travail de la commission sur 
cet objet et surtout sur le fait de savoir s’il faut voter ou pas sur cet objet, il est 
convenu que le travail en commission sociale et de la jeunesse consiste à réfl échir 
à la vision du social à court, moyen et relativement long terme.

La vision globale est, du reste, confi ée à la commission des fi nances. Il est 
intéressant de voter, car cela donne la possibilité d’émettre les éventuelles criti-
ques par rapport aux objets prioritaires dans le social.

Il est donc décidé de prendre du temps pour mieux examiner cet objet puis de 
convoquer à nouveau le magistrat afi n qu’il donne sa position stratégique.

Séances du 10 avril 2008

Audition de M. Manuel Tornare, conseiller administratif chargé du département 
de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, accompagné de M. Sami 
Kanaan, directeur du département

Le magistrat fait état des documents décrivant ce qui se fait dans son départe-
ment et qui sont régulièrement distribués, entre autres destinataires, aux membres 
du Conseil municipal.

Le PFI, et en particulier les priorités, sont commentés sous la forme d’une 
projection PowerPoint. Les projections contenues dans ce document ne sont pas 
exécutoires. Le magistrat souhaite vivement que l’aménagement des parcs soit du 
ressort des spécialistes en dendrologie, donc gérés par son département.

Ce PFI propose une répartition de rubriques fonctionnelles. Les critères d’ana-
lyse et de travail présentent une nouveauté qui repose sur le caractère technique 
des objets. C’est une manière d’éviter d’opposer la culture au social.

Parmi les priorités fi gure le plan jeunesse, qui sera présenté prochainement, 
car Mme Salerno a des propositions à faire et a demandé un report dans le délai, 
report qui a été accepté.

Une autre des priorités concerne un soin tout particulier pour le patrimoine 
vert. M. Tornare a en effet toujours prétendu que la santé des arbres, dans les 
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parcs, devait être analysée plus fi nement, car ceux-ci ne sont pas en aussi bon 
état que le prétendait l’ancien chef de service; les expertises récentes lui donnent 
raison. Il viendra devant le Conseil municipal avec des demandes de crédits pour 
que ce patrimoine soit tenu dans des conditions décentes. Il termine cette présen-
tation avec les perspectives.

Les 3,5 millions pour le plan jeunesse ne sont pas à mettre en concurrence 
avec les 6 millions pour les aîné-e-s.

Une collaboration avec les régies, en vue de la création de petits espaces verts, 
est entamée et des propositions ont déjà été retenues. Les discussions vont se 
poursuivre avec des régies. Il faudra peut-être abandonner des parkings devant 
les maisons.

En fait, le PFI sortant avec le budget, celui-ci est arrivé avec deux mois de 
décalage dû au changement de législature. Le PFI est la photo de novembre 2007, 
le nouveau sera arbitré en juin 2008 et sortira en septembre. 

M. Tornare a pensé, effectivement, à un sponsoring pour les bancs, mais il 
faut conserver du mobilier urbain de qualité et de goût.

Si les commissaires le souhaitent, Mme Irminger, cheffe du Service des écoles 
et institutions pour l’enfance, pourrait venir présenter la situation énergétique des 
écoles. Toutefois, M. Tornare affi rme que, si seul ce critère était retenu, certaines 
écoles devraient être détruites. Il avait proposé que M. Ferrazino fasse faire une 
analyse des 53 bâtiments scolaires que compte la Ville; cela représente un outil 
fort utile.

Le développement de toits végétalisés sur les nouvelles constructions est une 
véritable préoccupation du magistrat. C’est un vaste sujet qu’il viendra volontiers 
présenter à la commission. Avec le prochain chef de service du SEVE, cet objet 
pourra être mis à l’ordre du jour. 

Le ou les postes se rapportant aux personnes en grande précarité feront 
l’objet d’un débat lors du budget de fonctionnement. Sur le site, on trouve toute-
fois quelques réponses. Une séance avec le Service social pourrait être organisée 
pour venir expliquer aux commissaires ce qui se fait dans ce domaine. Les politi-
ques alternatives sont réfl échies en partenariat avec l’Etat.

A l’interrogation de la politique Offi ce cantonal des personnes âgées (OCPA), 
M. Tornare répète que la seule solution, c’est de porter ce débat sur le plan canto-
nal. Il n’est pas persuadé que c’est une bataille perdue. Il a dit qu’il ne voulait pas 
laisser tomber les quelque 5000 personnes qui bénéfi cient des prestations muni-
cipales. Ce qui le rassure, c’est que seul un petit nombre de nouvelles personnes 
sont venues s’inscrire au Service social durant toute cette campagne.
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Discussion

La discussion porte à nouveau, comme lors de la précédente séance traitant 
de l’objet, sur la question de voter ou pas ce PFI. Elle n’est donc pas retranscrite 
dans ce qu’elle a de similaire, mais simplement condensée ci-dessous dans les 
prises de position des partis.

Aucun amendement de priorité n’est par ailleurs sollicité.

Positions des partis

Pour l’Union démocratique du centre, ce document est un plan d’intention 
avec une vision à long terme. Des priorités différentes vont certainement être 
proposées. La possibilité d’intervention du Conseil municipal aura effectivement 
lieu lorsque des propositions concrètes seront soumises. Par conséquent, l’Union 
démocratique du centre s’abstiendra.

Le groupe libéral prend acte de ce document et se prononcera sur les proposi-
tions qui viendront devant le Conseil municipal. Abstention sur cet objet.

Les radicaux s’abstiendront également.

Pour les Verts, comme c’est le Conseil municipal qui avait demandé de pou-
voir se prononcer sur le PFI et comme il n’y a, en fait, aucune demande de chan-
gement sur le volet social, les Verts soutiendront ce 3e PFI.

Les socialistes apprécient d’avoir reçu un document aussi bien préparé à 
l’intention du Conseil municipal. Ils rappellent que l’on est en train de mettre en 
place des pratiques et que l’on offre ainsi au Conseil municipal l’opportunité de 
se prononcer sur la priorité d’un objet par rapport à un autre. Le vote sur l’ensem-
ble n’a aucun effet direct, mais cela donne un signal positif à l’exécutif. Il serait 
indécent de ne pas se prononcer sur ce plan. Le rapport de la commission sociale 
et de la jeunesse et le vote n’iront pas plus loin que la commission des fi nances. 
Les socialistes soutiendront bien logiquement ce 3e PFI dans son volet social étu-
dié dans la présente commission.

Le Parti démocrate-chrétien trouve bizarre que l’on veuille faire voter les 
commissaires alors que le Conseil administratif ne veut pas que ses objectifs 
aillent au-delà de la commission des fi nances; cela vient d’être rappelé à la com-
mission. Donc, abstention.

Comme il s’agit d’un document de travail qui est amené à changer, A gauche 
toute! défend l’idée d’en prendre acte, sans demander de vote. A gauche toute! 
ne votera donc pas.
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Vote

Personnes qui acceptent le 3e PFI du Conseil administratif portant sur les 
années 2008-2019 en l’état: 5 oui (3 S, 2 Ve) et 9 abstentions (2 UDC, 2 L, 1 R, 
2 DC, 2 AGT).

Document de travail

D-39 – Troisième plan fi nancier d’investissement 2008-2019
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Rapport de la commission des sports et de la sécurité chargée 
d’examiner le 3e plan fi nancier d’investissement 2008-2019 pour 
ce qui concerne le sport.

Rapport de M. Alexandre Chevalier.

La commission des sports et de la sécurité, sous la présidence de Mme Nathalie 
Fontanet, a étudié le 3e plan fi nancier d’investissement 2008-2019 (PFI) lors de 
sa séance du 6 mars 2008.

Le rapporteur remercie chaleureusement Mme Gisèle Spescha pour l’excellent 
travail effectué lors de la prise des notes de séance.

Note du rapporteur

Ce rapport concerne uniquement la partie du PFI consacrée au sport. Un autre 
rapport sera rendu concernant le département de M. Maudet et les aspects liés à 
la sécurité.

Séance du 6 mars 2008

Audition de M. Manuel Tornare, conseiller administratif chargé du département 
de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, accompagné de ses collabo-
rateurs

Le magistrat commence par faire un commentaire d’ordre général rappe-
lant ainsi qu’il a eu l’occasion de présenter sa politique en matière de sport lors 
du Forum des sports, car il y défi nissait ses objectifs pour les quatre années à 
venir.

Il regrette que certains commissaires, inquiets par sa politique, n’y aient pas 
assisté. Le discours prononcé à cette occasion sera dès lors envoyé aux commis-
saires. Il rappel que l’expérience a été très appréciée par les milieux sportifs.

Concernant le PFI, le magistrat rappelle qu’il a été, pour l’essentiel, élaboré 
sous la direction de M. Hediger. Il va y apporter quelques modifi cations. 

M. Voirol assure la continuité, vu qu’il était déjà là lors de la précédente légis-
lature. Ce dernier donnera donc des précisions supplémentaires du point de vue 
technique. Des mises à niveau sont nécessaires, car des installations sont obso-
lètes.
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En ce qui concerne le football, il faut parler des terrains synthétiques qui per-
mettraient d’augmenter la fréquentation des terrains.

Pour ce qui est des nouveaux objets, il y a lieu de mentionner l’extension du 
centre sportif du Bois-des-Frères, la création d’une salle multisports sur l’espla-
nade des Vernets et l’installation d’un bassin extérieur de 25 m aux Vernets.

La présidente fait remarquer que ce sont des projets de substitution.

M. Voirol dit qu’ils sont effectivement indiqués comme tels dans la documen-
tation.

M. Tornare annonce qu’il souhaite mettre le turbo concernant les sports de 
rue. Le Conseil municipal sera saisi de propositions allant dans ce sens.

M. Kanaan relève que le département estime que le nouveau processus qui 
consiste à traiter le PFI dans les commissions spécialisées est très intéressant. Il 
précise que, dans la perception générale, la priorité va à la réfection du patrimoine 
existant. Il convient notamment de répondre aux obligations légales concernant la 
sécurité. Des objets nouveaux sont également prévus, et ceux-ci correspondent à 
des choix. A noter qu’il est ici question du 3e PFI.

La commission passe à l’étude du document lui-même.

Page 15 – Graphique général

Les commissaires constatent qu’il n’y a pas grand-chose affecté aux sports.

M. Voirol dit que c’est une réalité.

Un commissaire aimerait savoir si cette part est appelée à augmenter.

Le magistrat répond qu’il se battra pour cela.

M. Voirol rappelle que le dernier investissement fait dans le domaine des 
sports a été la salle du centre sportif du Bois-des-Frères, inaugurée en 2004. Il 
faut dire qu’on a un peu vécu sur des rénovations et sur de l’acquis. Il y a eu la 
Queue-d’Arve, et il y a maintenant le crédit pour la patinoire.

Page 18 – Graphique général

La présidente relève que le «camembert» indique des chiffres bien plus bas 
que ce que l’on pourrait souhaiter.

M. Tornare explique que beaucoup d’argent avait été mis pour la culture dans 
les PFI et dans les plans fi nanciers quadriennaux. Par la suite, ces montants, suite 
au refus du peuple, n’ont jamais été utilisés, par exemple pour le nouveau Musée 
d’ethnographie. Tout cela est donc un peu théorique.
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Page 20 – Projets prioritaires

La présidente constate, pour ce qui est des projets prioritaires, que la part 
dévolue aux sports reste à 4%. Cela n’a donc pas bougé.

M. Tornare affi rme qu’il va essayer de faire bouger dans le bon sens.

Page 23 – Répartition des projets de substitution

M. Voirol explique qu’un projet non retenu à ce niveau-là veut dire qu’il n’est 
pas fi xé dans le temps. Cela ne veut pas dire que le projet en question a été 
oublié.

Page 26 – Chiffre 50

La présidente relève que deux objets ont été retenus: le stade de Frontenex et 
la Queue-d’Arve.

Le magistrat précise que le cas du stade de Frontenex est urgentissime.

Un commissaire demande si, au vélodrome, les 30 cm qui manquent vont être 
ajoutés afi n de rendre cette installation conforme aux normes des compétitions 
internationales.

M. Voirol répond que cela ne sera malheureusement pas possible, par man-
que de place.

Page 38 – Chiffre 50

La présidente voit que des crédits qui avaient été votés par le Conseil munici-
pal sont encore planifi és pour les années à venir.

Pour le Tennis Club Drizia, c’est ce que le Conseil municipal a voté.

Un(e) commissaire demande ce que veut dire «SPO».

M. Voirol explique qu’il s’agit du crédit multipack dont le Conseil municipal 
avait été saisi sous l’ancien magistrat et qui concernait plusieurs objets. Il montre, 
pour mémoire, le document qui avait été distribué à l’époque.

Page 58

La présidente fait remarquer que fi gurent le projet de rénovation partielle et la 
mise en conformité de la patinoire.

Un commissaire demande si ces projets ne devraient pas plutôt fi gurer dans 
les pages bleues.
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M. Kanaan répond par l’affi rmative et il ajoute que c’est en fait une photo de 
ce qui était juste avant le vote du crédit.

Page 77

M. Voirol explique que l’on se trouve actuellement dans une phase de transi-
tion, puisque le 4e PFI est en train d’être élaboré. A noter que le projet de transfor-
mation du stade Picot y sera mis en priorité 2. D’un autre côté, certains objets qui 
sont en priorité 2 dans le 3e PFI vont être mis en priorité 1 dans le 4e PFI.

Un commissaire demande si les études sont faites en interne.

M. Voirol répond que les trois quarts des fi ches des objets du PFI (une fi che 
comprend 4 pages) sont gérés par un des services compétents (bâtiments, énergie, 
etc.). C’est en lisant les fi ches individuelles que l’on retrouve le crédit de l’objet. 
Les sommes qui fi gurent ici sont un résumé du tout. Par exemple, pour la mise en 
conformité du stade de Frontenex, les 200 000 francs prévus en 2008 sont consi-
dérés comme un crédit d’étude, puis il y a 1,3 million en 2009. Certaines fi ches ne 
correspondent qu’au crédit d’étude, car on n’est pas sûr d’aller de l’avant.

Page 78

La présidente constate qu’il y a enfi n quelque chose de prévu pour les bâti-
ments du stade du Bout-du-Monde, mais que le premier projet n’est que pour 
2011.

Le magistrat affi rme qu’il va essayer d’accélérer les choses.

M. Voirol explique que la problématique du Bout-du-Monde est compliquée. 
Il y a, en effet, une multiplicité d’espaces, de lieux, etc. C’est vrai que l’on va 
essayer d’anticiper les travaux. La Télévision suisse romande (TSR) a fait savoir 
qu’elle n’était plus en mesure de fi lmer un match international de basket, en rai-
son des différentes lignes marquées au sol. Cela pose donc un problème. Il y 
a aussi des bâtiments provisoires qu’il faut mettre aux normes. Toute la partie 
située entre la buvette et le pavillon des sports doit être refaite, de même qu’une 
autre partie. Ce sont là deux objets. Les dates posées le sont par rapport à l’équi-
libre du PFI. Il faudra donc les redéfi nir.

M. Tornare affi rme encore que 2011, c’est trop tard.

Un commissaire demande si c’est bien le bâtiment des gardiens et les vestiai-
res qui seront rénovés.

M. Voirol précise que les vestiaires qui se trouvent sous la buvette sont pré-
vus dans le 4e PFI. Ce qui fi gure pour 2015 est ce qui se trouve entre la zone en 
bitume et la zone stabilisée.
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Ce même commissaire demande ce qu’il en est alors du bâtiment des gar-
diens.

M. Voirol répond que la priorité est donnée au pavillon des sports et au bâti-
ment des gardiens. La deuxième étape prévoit le remplacement du terrain stabi-
lisé par du synthétique.

Un autre commissaire est étonné de la somme de 1,4 million pour la construc-
tion du terrain synthétique.

M. Voirol dit que le synthétique en tant que tel coûte cher à la construction, 
mais l’entretien est moins onéreux. En se référant au stade du Bois-de-la-Bâtie, 
où les travaux ont déjà été effectués, il estime qu’il faut compter grosso modo 
entre 1,2 et 1,8 million.

Ce commissaire fait remarquer que les baraques des gardiens sont en bois.

M. Voirol explique qu’il y a aussi la séparation des eaux à prévoir. En fait, le 
département donne un besoin, indique ce qui est à faire. Puis les services compétents 
estiment, dans une première phase, un coût et celui-ci doit être affi né par la suite. Si 
on prend, par exemple, le bâtiment qui va du pavillon des sports jusqu’à la buvette, 
on peut dire qu’il nécessite beaucoup de travaux et que cela coûte vite cher.

Un autre commissaire aimerait savoir ce que signifi e «couverture du stade de 
Richemont».

M. Voirol rappelle que le hockey sur gazon est pratiqué au stade de Riche-
mont. En hiver, les joueurs doivent s’entraîner au pavillon des sports. L’idée est 
donc de couvrir le stade de Richemont d’une bulle, telle que celle qui recouvre 
certains tennis. Cela permettrait de libérer des surfaces au pavillon des sports 
pour d’autres utilisateurs.

M. Tornare pense que 2012, c’est très tard. Il faut donc tout revoir; 73 millions 
d’investissement, en 2007, ce n’est pas beaucoup.

Page 79

Un commissaire aimerait savoir dans quels quartiers est prévue l’acquisition 
de deux patinoires.

M. Voirol précise tout d’abord que ce seront les mêmes que celle qui est aux 
Charmilles. Le Conseil municipal avait été saisi d’une demande de crédit pour 
trois patinoires. La première a été installée aux Charmilles. Une est prévue à la 
place du Pré-l’Evêque, là où il y avait la poste. Le Service des sports étudie les 
possibilités d’emplacements adéquats pour la troisième. Il faut savoir que ces 
patinoires connaissent un très grand succès. Cela fait vivre un quartier. La pati-
noire de la place du Rhône est, quant à elle, une patinoire saisonnière, ce qui n’est 
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pas du tout la même chose. Les patinoires dont il est question ici constituent un 
lieu de rencontre autour d’un emplacement sportif et ludique.

Une commissaire souhaite avoir une explication sur l’étude pour la suréléva-
tion des bâtiments administratifs.

M. Voirol explique que c’est une ligne qui a été mise par son prédécesseur, 
mais qu’il cautionne aujourd’hui. C’était dans la tendance de fond d’un déve-
loppement du Service des sports. S’il fallait accueillir aux Vernets davantage de 
personnes pour l’administration, ce ne serait actuellement pas possible, par man-
que de place. Il faudrait donc envisager une surélévation des bâtiments. Ce n’est 
cependant pas une priorité, car il n’y aura pas d’augmentation d’effectif.

Un commissaire demande quel service s’occupe de toutes ces études de tra-
vaux. Si M. Tornare veut mettre le paquet pour faire avancer ces travaux, qu’est-
ce qui est possible de faire?

M. Voirol répond que le Service des sports a certaines compétences, mais il ne 
peut pas se passer des services spécialisés, par exemple le Service d’architecture, 
le Service des bâtiments, etc.

Le magistrat dit que c’est possible d’aller de l’avant s’il y a une volonté poli-
tique.

M. Kanaan affi rme qu’une centralisation des compétences est tout à fait logi-
que. Pour les nouvelles écoles, par exemple, c’est aussi le Service d’architecture 
qui est compétent, ce qui est normal. Il y a un effet d’engorgement au Service 
des bâtiments, car il doit s’occuper à la fois de l’entretien courant et de tous les 
chantiers de rénovation et de transformation. Chaque fois qu’un PFI arrive à bout 
touchant, dans un premier temps, tous les départements essaient de placer leurs 
projets en premier.

M. Voirol ajoute qu’il arrive que des propositions de crédit soumises au 
Conseil municipal soient ensuite traitées en interne. Cela va plus vite. A noter, 
toutefois, que la collaboration avec le Service des bâtiments est excellente.

Un commissaire demande si les terrains stabilisés vont être remplacés par des 
terrains en synthétique.

M. Voirol répond que, à l’époque, on disait qu’il fallait du stabilisé. Cepen-
dant, il a été prouvé aujourd’hui qu’il y a deux surfaces utiles pour la pratique du 
football: l’herbe et le synthétique. Pourquoi choisir le synthétique plutôt que le 
gazon naturel?

Parce que ce dernier est impraticable lorsqu’il pleut, alors que le synthétique 
permet de jouer par tous les temps et, de ce fait, de démultiplier les matchs sur la 
durée. Plus de la moitié des clubs de l’Association cantonale genevoise de foot-
ball ont constaté que, s’il fait mauvais temps trois week-ends de suite, plus aucun 
match ne peut être disputé.
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M. Tornare dit que, pour des raisons écologiques, il ne souhaite pas que l’on 
développe trop les terrains synthétiques.

M. Kanaan est d’avis qu’il faut faire un écobilan comparé, afi n de pouvoir se 
rendre compte.

Page 120 et suivantes – Projets de substitution

La présidente, concernant les projets de substitution, fait remarquer que, si 
le magistrat souhaite les faire remonter dans la liste, il va devoir faire procéder à 
un échange.

M. Tornare répond qu’il y aura effectivement des choix à faire.

M. Voirol précise qu’il faudra enlever ou modifi er des objets à l’intérieur du 
Service des sports. Des objets viendront ensuite dans les autres départements.

M. Kanaan explique qu’il y a parfois des objets qui sont mis en priorité 2, car 
ils ne sont pas mûrs. Par exemple, l’extension du centre sportif du Bois-des-Frè-
res dépend de la liaison avec la Ville de Vernier. Lorsqu’un accord sera trouvé, cet 
objet pourra être remonté en priorité 1.

Le magistrat ajoute qu’il faut maintenant engager des discussions avec les 
communes périphériques pour créer des centres sportifs, car il n’y en a pas assez. 
Les petites communes commencent à comprendre la problématique.

Il faudra assez rapidement arriver à avoir davantage de partenariats avec des 
communes telles que Carouge, Lancy, etc. On va essayer d’accélérer les choses 
avec M. René Longet, à Onex, et Mme Monique Boget, à Meyrin, car ce n’est plus 
possible que la Ville de Genève agisse toute seule.

M. Voirol dit que la réfection du terrain de football au parc Trembley va rester 
en priorité 2. L’objet à lancer et à exécuter le plus rapidement est la création d’une 
salle multisports et d’un parking aux Vernets, car cela se situe sur le territoire de 
la Ville, ce qui est donc plus facile à réaliser. Le centre sportif du Bois-des-Frères 
étant sur une autre commune, c’est, comme on vient de le voir, plus compliqué. 
Quant à la création d’un nouveau bassin de 25 m, elle peut être réalisée avec les 
surfaces dont on dispose.

Un commissaire est surpris de ne voir nulle part fi gurer une salle multisports 
aux Pâquis.

M. Voirol répond qu’il ne voit pas où elle pourrait être créée.

M. Kanaan dit qu’un espace de quartier est prévu à Sécheron.

Le magistrat pense que c’est une bonne idée d’envisager d’y mettre une salle 
multisports.
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Ce même commissaire demande pourquoi ne pas plutôt prévoir un bassin de 
50 m aux Vernets.

M. Voirol répond que c’est pour une raison de place. Si la Voirie – Ville pro-
pre déménageait, on pourrait y songer, mais ce n’est actuellement pas possible de 
prévoir plus de 25 m.

Le commissaire aimerait savoir s’il serait possible de construire derrière les 
bâtiments de la Queue-d’Arve. Là où il y a un parking d’environ 100 voitures.

M. Voirol explique que le parking est à la disposition de la Voirie – Ville pro-
pre, ce n’est donc pas un parking public. La Voirie permet que d’autres l’utilisent 
lorsqu’il y a des manifestations.

L’emplacement n’est pas suffi sant pour prévoir un agrandissement, car il y a 
le terrain d’aventure entre les deux.

Une commissaire demande s’il serait possible de mettre des tables à la piscine 
de Varembé. Ce n’est, en effet, pas très joli actuellement, car il n’y pas d’herbe et 
il fait trop chaud en été.

M. Voirol relève que c’est la seule piscine de la ville où il y a une pataugeoire 
importante. Il y a peut-être des choses à améliorer. En termes de fréquentation, il 
faut admettre que, l’été, il n’y a pas énormément de mamans qui viennent avec 
leurs enfants. Il y a beaucoup de personnes qui viennent à midi. Il y a davantage 
d’enfants au Lignon et à Carouge. Cela ne veut pas dire qu’il ne faille pas laisser 
l’espace enfants.

Un commissaire estime qu’il n’y a pas tellement de raison d’axer sur la créa-
tion d’un centre sportif, mais qu’il vaut mieux aller jusqu’au bout dans la démar-
che sportive.

M. Voirol pense qu’il est possible de trouver un juste équilibre. A l’intérieur, 
on peut avoir un toboggan, sans forcément prévoir des aménagements lourds. 
C’est un choix à faire.

M. Tornare fait savoir que les pataugeoires ont été confi ées au Service des 
sports.

M. Kanaan précise qu’il s’agit de l’aspect technique de celles-ci. Il y a, sur le 
territoire de la Ville de Genève, 11 pataugeoires et trois piscines couvertes.

Le magistrat annonce qu’il est interdit de fumer au boulodrome depuis le 
1er février dernier. Il va envoyer une lettre à tous les clubs pour faire connaître 
cette interdiction et il ajoute qu’on ne peut pas faire du sport et fumer.

La présidente demande si le Service des sports s’occupe du restaurant des 
Vernets, resté vide. La dame bénévole pour Genève Natation est interpellée tous 
les jours à ce sujet, et les conseillers municipaux le sont aussi à tout moment.
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M. Kanaan dit que c’est très diffi cile de trouver un candidat à la reprise, car 
les horaires sont diffi ciles. Il y a eu deux appels d’offres. Des gens sont venus 
voir, mais ils sont repartis aussitôt.

M. Voirol ajoute qu’il y a des contraintes liées au contrat. Certains sont tou-
jours en négociation avec la Gérance immobilière municipale.

Dans le contrat du précédent tenancier (M. Curchod), qui est resté vingt-
cinq ans, une clause stipule que le futur tenancier devra lui verser 100 000 francs 
pour les investissements faits. Certaines personnes intéressées ont dit qu’elles 
ne voulaient pas payer cette somme pour ce qui a été fait. Par ailleurs, des tra-
vaux sont en train d’être terminés dans les sous-sols. La Gérance immobilière 
municipale dit aux personnes intéressées qu’elles doivent prendre une coquille 
vide et l’aménager, pour un contrat de trois à cinq ans. A l’époque, le loyer 
correspondait à un pourcentage du chiffre d’affaires. Il est maintenant fi xé à 
10 000 francs par mois. Quand le bâtiment est ouvert au public, même si ce n’est 
qu’en partie, il faut que le restaurant soit également ouvert. Tous ces paramètres 
font que certaines personnes sont plus ou moins résistantes ou attendent de pou-
voir négocier.

M. Kanaan affi rme qu’il y aura des buvettes pour le championnat. Les péna-
lisés sont les utilisateurs ordinaires.

M. Tornare fait savoir qu’il a été demandé à M. Aegerter d’agir rapidement.

Un commissaire demande ce que fait la Ville suite à diverses motions votées 
au Conseil municipal concernant les TPG.

M. Kanaan répond que la Ville a poussé les TPG à fonctionner sur un contrat 
à prestation. Aujourd’hui, des lignes de quartier font l’objet d’un contrat séparé. 
Mettre au point un réseau prend beaucoup de temps. Il faut dire que les Vernets 
sont mieux desservis depuis qu’il y a le tram. Ce que la Ville peut améliorer, et 
doit donc y réfl échir, c’est la nature du chemin piétonnier. Elle doit aussi revoir 
la signalétique.

Ce même commissaire estime que la Queue-d’Arve, le soir, est un véritable 
coupe-gorge.

M. Voirol rappelle que le Service des sports a lancé, il y a quatre ou cinq ans, 
une campagne publicitaire: la ligne des sports. Cette ligne touchait tous les grands 
centres sportifs de la Ville. A noter que l’on peut se rendre aujourd’hui des Ver-
nets à Varembé en un quart d’heure.

Le commissaire relève qu’il y a moins de desserte le soir et les week-ends.

M. Kanaan affi rme qu’il va essayer d’étudier la desserte et de voir ce qui peut 
être fait avec les TPG.



– 71 –

Discussion et vote

Une discussion a lieu au sein de la commission pour savoir comment procéder 
au vote de ce plan fi nancier d’investissement. 

La présidente fait savoir que la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement s’est rendu compte qu’elle avait peu de pouvoir et qu’elle a décidé de 
s’abstenir.

Un commissaire libéral rappelle que, lorsqu’il a été demandé de renvoyer le 
PFI dans les commissions spécialisées, il a été dit que ces dernières pourraient 
modifi er l’ordre des priorités. Par ailleurs, il fait savoir que la commission du 
logement a décidé, par groupes, de ne pas voter, mais de se contenter de prendre 
acte du document.

Un commissaire socialiste dit que, à la commission des travaux, tous les grou-
pes ont pris acte du PFI. Il y a eu vote, mais tout le monde s’est abstenu. Il s’agit 
en fait d’un document d’information, rien de plus.

Suite à l’évocation des procédures dans d’autres commissions, il est décidé, 
avant toute chose, de passer à la déclaration des partis sur le PFI.

Le Parti socialiste prend acte de ce 3e PFI. Vu que ce dernier a été élaboré lors 
de la précédente législature, le Parti socialiste encourage le magistrat à persévérer 
dans ses priorités. Il est également d’avis qu’il faut un nouveau bassin de natation, 
mais il préférerait un bassin de 50 m. Par ailleurs, le Parti socialiste demande que 
la part des sports soit plus importante à l’avenir.

Le Parti libéral constate que le sport est malheureusement le parent pauvre 
de ce 3e PFI. 

Les libéraux se rendent compte avec inquiétude que, concernant le sport de 
rue notamment, il y a une volonté du magistrat de continuer à faire un mélange 
entre le sport et le social. Par ailleurs, les libéraux aimeraient que, lorsque des 
structures sportives sont améliorées, il soit tenu compte des normes internationa-
les dans le domaine du sport.

Le Parti radical déplore également, comme annoncé par le groupe libéral, 
le budget misérable pour les sports. Le magistrat pourrait également faire valoir 
que son budget est six à sept fois moins important que celui consacré à la culture. 
Les rares projets ne sont pas prévus avant quatre ou cinq ans. Le groupe radical 
s’abstiendra donc de voter ce PFI.

Le Parti démocrate-chrétien abondera dans le sens de ce qui vient d’être dit: 
manque cruel de ressources et trop faible budget accordé aux sports. Il prend acte 
de la volonté du magistrat de redéfi nir des priorités, car 2011 est une échéance 
beaucoup trop éloignée. Il y a effectivement nécessité de recentrer des priorités. 
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En outre, le Parti démocrate-chrétien souhaite que le sport de rue soit davantage 
reconnu et qu’il ne soit plus systématiquement traité d’un point de vue social. 
Il relève toute la relativité de ce 3e PFI, qui s’étend jusqu’à 2019 alors que, dès 
2011, ce seront d’autres magistrats qui en seront chargés. Le Parti démocrate-
chrétien s’abstiendra donc de voter ce PFI.

Le groupe des Verts rappelle qu’un ancien membre du Conseil municipal et 
commissaire de cette commission faisait remarquer le grand développement de la 
pratique du sport populaire, mais que les infrastructures n’avaient pas suivi. En 
fait, l’accélération n’a pas été comme elle aurait dû l’être. Les Verts prennent acte 
que le magistrat entend maintenant accélérer les choses. Il faudrait que les sports 
de rue soient réattribués au Service des sports. Le commissaire des Verts tient 
également à relever que la commission apprend que le 4e PFI est pratiquement 
prêt et qu’elle étudie le troisième.

Ainsi, le 3e PFI va être renvoyé à la commission des fi nances, alors que le qua-
trième sera déjà pratiquement terminé.

L’Union démocratique du centre fait remarquer que, à teneur de l’article 37 
du règlement d’application de la loi sur l’administration des communes, le plan 
d’investissement n’est pas soumis au vote. L’Union démocratique du centre ne 
votera donc pas ce PFI et fera en outre une déclaration en séance plénière.

Le groupe A gauche toute! préfère s’abstenir de toute déclaration.

La présidente tient, par ailleurs, à faire une remarque générale sur l’étude 
de ce 3e PFI 2008-2019. En effet, la commission s’est réunie pendant une heure 
et demie et il y a 10 commissaires présents. Cela a un coût. C’est regrettable de 
devoir étudier un document sur lequel la commission n’a aucune prise. Il y a donc 
lieu de s’interroger sur le travail de celle-ci. Les commissaires ont posé beaucoup 
de questions de curiosité, mais la commission, en tant que telle, n’a pas pu se pro-
noncer sur les priorités.

Concernant l’opportunité de voter de manière formelle sur le document pré-
senté en commission, il est rappelé par plusieurs commissaires qu’il s’agit, au 
départ, d’une déclaration et qu’il n’est pas cohérent de voter cet objet en dehors 
d’une prise de position formelle, comme celle faite par la déclaration des diffé-
rents groupes.

La présidente soumet donc à la commission la proposition de ne pas voter sur 
cet objet.

Mise aux voix, la proposition de ne pas voter sur cet objet est acceptée par 
9 oui (1 AGT, 2 Ve, 2 S, 1 DC, 1 R, 1 L, 1 UDC) et 1 abstention (L).


